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Des professionnels pour  vous soigner et vous accompagner 
Ces professionnels de la santé �V�¶�H�Q�J�D�J�H�Q�W���j respecter et honorer en tous points les missions de service public 
imparties au centre hospitalier intercommunal de Poissy-Saint-Germain-en-Laye.  
Ils ne peuvent accepter de rétribution des patients.  
Le respect de la confidentialité et le secret professionnel s'imposent à tous. 
Toute nouvelle personne qui entre dans votre chambre doit se présenter et expliquer sa fonction. Elle porte un 
badge ou une tenue qui vous permettront de les identifier, facilitant ainsi vos échanges. Ces éléments, ainsi 
que la localisation et les coordonnées des services administratifs et hôteliers cités ci-après, sont décrits dans 
le chapitre « Informations pratiques actualisées ». 

�/�¶�p�T�X�L�S�H���P�p�G�L�F�D�O�H 
Chef de service, �U�H�V�S�R�Q�V�D�E�O�H���G�¶�X�Q�L�W�p����praticiens hospitaliers, assistants, attachés, chefs de clinique, internes 
sont responsables de votre prise en charge médicale (diagnostic, traitement, suivi) et prescrivent les examens 
nécessaires. 
En gynécologie et en obstétrique, cette équipe est complétée par les sages-femmes. 

�/�¶�p�T�X�L�S�H���V�R�L�J�Q�D�Q�W�H 
Les cadres de santé �J�q�U�H�Q�W�� �O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �V�R�L�Q�V�� �H�W�� �Y�R�X�V�� �L�Q�I�R�U�P�H�Q�W�� �V�X�U�� �O�H�V�� �V�R�L�Q�V�� �H�W�� �O�H�� �G�p�U�R�X�O�H�P�H�Q�W�� �G�X��
séjour.  
Les infirmiers dispensent les soins prescrits par le médecin, exercent une surveillance constante, vous 
conseillent pour votre santé.  
Les aides-soignants collaborent avec les infirmières pour les soins quotidiens qui répondent aux besoins 
essentiels des personnes hospitalisées (repas, toilette, mobilité). 
Les agents du service hospitalier assurent l�¶�H�Q�W�U�H�W�L�H�Q�� �G�H���O�¶environnement des patients et la distribution des 
repas. 
Les brancardiers assurent le transport des patients dans les différents services. 

Des équipes spécialisées  
Les animateurs proposent des activités culturelles et sociales. 
Les diététiciens veillent à �O�¶hygiène alimentaire des patients (équilibre des repas, prise en compte des 
régimes). 
Les parents rencontreront également les �p�G�X�F�D�W�H�X�U�V���G�¶�H�Q�I�D�Q�W�V. 
Les kinésithérapeutes, les ergothérapeutes ou les psychomotriciens �L�Q�W�H�U�Y�L�H�Q�Q�H�Q�W�� �O�R�U�V�T�X�¶�X�Q�H�� �U�p�p�G�X�F�D�W�L�R�Q��
fonctionnelle ou psychique et motrice est prescrite. 
Les �P�D�Q�L�S�X�O�D�W�H�X�U�V���G�¶�L�P�D�J�H�U�L�H����les préparateurs en pharmacie et les techniciens de laboratoire contribuent à la 
réalisation des examens complémentaires �G�X�U�D�Q�W���O�¶hospitalisation. 
Les psychologues �F�R�O�O�D�E�R�U�H�Q�W�� �D�Y�H�F�� �O�¶�p�T�X�L�S�H�� �V�R�L�J�Q�D�Q�W�H�� �H�W�� �R�Q�W�� �S�R�X�U�� �P�L�V�V�L�R�Q�� �O�¶�D�Fcompagnement psychique des 
patients et de leur famille. Ils conçoivent et mettent en place les moyens et méthodes nécessaires à leur action 
thérapeutique. 
Les secrétaires médicaux assurent le relais entre les patients (ou leurs proches) �H�W���O�¶équipe médicale, et entre 
cette dernière et le médecin traitant. 

Les équipes transversales de soins 
L�¶équipe mobile « douleur et médecine palliative » peut vous rencontrer et vous accompagner au cours de 
votre hospitalisation. 
�/�¶�X�Q�L�W�p���P�R�E�L�O�H���G�H���J�p�U�L�D�W�U�L�H collabore avec les services de soins pour améliorer la prise en charge globale 
(médicale, psychologique et sociale) des personnes âgées hospitalisées. Ses objectifs sont de prévenir les 
�U�L�V�T�X�H�V���O�L�p�V���j���O�¶�K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���H�W���G�H���S�U�p�V�H�U�Y�H�U���O�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�H���I�R�Q�F�W�L�R�Q�Qelle de la personne.  
La prise en charge des usagers de drogues licites (alcooliques, médicaments, tabac) et illicites hospitalisés est 
�D�V�V�X�U�p�H���S�D�U���O�¶équipe �G�H���O�¶équipe de liaison et de soins en addictologie (ELSA). 
Les équipes de psychiatrie de liaison, constituées de médecins psychiatres et d�¶infirmiers, peuvent intervenir 
auprès des patients hospitalisés à la demande des services.  

Les étudiants 
Ce sont de futurs professionnels de santé et ils peuvent dispenser certains soins sous le contrôle des 
médecins et des soignants. Certains suivent leur formation dans �O�¶�X�Q�H�� �G�H�V�� ���� �p�F�R�O�H�V�� �G�H�� �V�D�Q�W�p�� �G�X�� �F�H�Q�W�U�H��
hospitalier.  
Plusieurs services de soins accueillent des externes, étudiants hospitaliers de la faculté de médecine de Saint-
Quentin-en-Yvelines. 
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Les équipes administratives  
Les agents du guichet des admissions gèrent le dossier administratif des personnes hospitalisées (sauf pour 
les patientes de maternité et les patients hospitalisés en psychiatrie sur le site de Poissy) et assurent son suivi 
auprès de la �F�D�L�V�V�H���G�¶�D�V�V�Xrance maladie et, le cas échéant, de la mutuelle complémentaire. 
Les agents du �E�X�U�H�D�X���G�¶�p�W�D�W���F�L�Y�L�O assurent les déclarations de décès et de naissance (si les parents le 
souhaitent).  
Les agents de la régie gèrent les dépôts et retraits des objets et valeurs des patients hospitalisés, en lien avec 
la trésorerie hospitalière. Située sur le site de Saint-Germain-en-Laye (pavillon Salet), cette dernière dépend 
du Trésor Public. 

L�¶équipe �G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W���V�R�F�L�D�O  
�/�¶�D�Vsistant social intervient dans toute situation sociale en lien avec l'hospitalisation, à la demande du patient, 
de sa famille, de son entourage ou du service, et en étroite collaboration avec les partenaires extérieurs. 
�/�D���S�H�U�P�D�Q�H�Q�F�H���G�¶�D�F�F�q�V���D�X�[���V�R�L�Q�V���G�H���V�D�Q�W�p�����3�$�6�6�� a été créée pour f�D�F�L�O�L�W�H�U���O�¶�D�F�F�q�V���D�X�[���V�R�L�Q�V���G�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V��
�H�Q�� �V�L�W�X�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �S�U�p�F�D�U�L�W�p�� �H�W�� �G�¶�H�[�F�O�X�V�L�R�Q���� �D�S�U�q�V�� �p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���H�W�� �G�D�Q�V�� �O�¶�D�W�W�H�Q�W�H�� �G�H�� �O�¶�R�E�W�H�Q�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�H�� �S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q��
sociale. 

Les intervenants lors d�¶�X�Q �G�p�F�q�V���j ���O�¶�K�{�Sital  
Les équipes médicales et soignantes, les agents du bureau d�¶état civil et les agents de la chambre mortuaire 
accompagnent les familles lors de leurs démarches. 
Ces professionne�O�V�� �V�¶�H�Q�J�D�J�H�Q�W�� �j�� �U�H�V�S�H�F�W�H�U�� �O�D�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �G�p�F�p�G�p�H���� �V�H�V�� �Y�R�O�R�Q�W�p�V���H�W�� �F�H�O�O�H�V�� �G�H�� �V�H�V�� �S�U�R�F�K�H�V�� �G�q�V��
lors qu'elles sont connues.  
Ils assurent la continuité des soins par des pratiques dignes et respectueuses. Ils respectent et facilitent la 
pratique des différents cultes et rites.  

Les associations de bénévoles  
�(�O�O�H�V���L�Q�W�H�U�Y�L�H�Q�Q�H�Q�W���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�¶�X�Q�H���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q��signé�H���D�Y�H�F���O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���H�W���F�R�Q�W�U�L�E�X�H�Q�W���j���Y�R�W�U�H���D�F�Fueil et 
votre soutien ainsi que celui de votre entourage. Leurs membres sont bénévoles et soucieux de respecter la 
confidentialité des informations qui pourraient leur parvenir. 
Leurs coordonnées complètes figurent sur le site Internet du centre hospitalier : www.chi-poissy-st-germain.fr 

 
 

Association Activité bénévole 
Les amis des malades �9�L�V�L�W�H�V���H�W���D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W���G�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���S�D�U���O�¶�p�F�R�X�W�H���H�W���O�¶�p�F�K�D�Q�J�H ; suivi de 

personnes âgées ; prêt de livres, de revues. 
�/�¶�D�S�U�q�V Association des patients, familles et soignants de l'hôpital de jour de psychiatrie 

du secteur VI des Yvelines situé à Saint-Germain-en-Laye. 
�/�¶�$�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q���G�H���V�D�Q�W�p���P�H�Q�W�D�O�H���G�H�V��
secteurs IV et V des Yvelines 
(ASMY) 

Aide aux personnes suivies à être en harmonie avec elles-mêmes et leur 
entourage, �H�Q���I�D�Y�R�U�L�V�D�Q�W���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p���L�Q�W�U�D���H�W���H�[�W�U�D-hospitalières 
à visée thérapeutique et de réadaptation. 

Association ville hôpital 78 (AVH78) Accompagnement des personnes touchées par le sida (suivi social, ateliers 
�G�¶expression corporelle, de convivialité, de chant, etc.) ; prévention tout public. 

La bibliothèque des malades Prêt de livres et de revues. 

�/�¶�p�F�R�O�H���j���O�¶�K�{�S�L�W�D�O 
 

Cours individuels par des instituteurs et professeurs, de la maternelle au lycée, 
modulés selon la forme et la motivation des enfants. 

La Ligue nationale contre le cancer Liaison et dialogue entre l'équipe soignante et le malade ; information et soutien 
aux personnes confrontées à la maladie ; soutien au dépistage. 

Le Mouvement Français pour le 
Planning Familial 78 

Aide aux femmes pour mieux vivre leur sexualité et maîtriser leur maternité 
(sensibilisation et écoute). 

OSIRIS Accompagnement des personnes touchées par le sida et le VIH et aide à 
�O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�H�X�U���T�X�D�O�L�W�p���G�H��vie : formation, information et prévention, 
ateliers de relaxation, groupes de parole, hébergement en appartements de 
coordination thérapeutique. 

Relais Jeunes et Familles 78 Accueil des familles, adolescents et jeunes adultes en mal-être et des parents 
�H�Q���G�H�X�L�O���G�¶�X�Q���H�Q�I�D�Q�W�� 

Plusieurs associations interviennent en pédiatrie, soit pour financer des équipements non médicaux (Lions Clubs, le 
Gâteau club de l'Ouest parisien, association Laurette Fugain, le Rotary), soit pour organiser des loisirs avec les jeunes 
patients (Petits princes, Rêve d'enfance, Un maillot pour la vie, Tout le monde chante contre le cancer) ou bien 
�L�Q�W�H�U�Y�L�H�Q�Q�H�Q�W���D�X�S�U�q�V���G�H�V���S�D�W�L�H�Q�W�V�����/�¶�p�F�R�O�H���j���O�¶�K�{�S�L�W�D�O�����*�U�D�L�Q���G�H���I�D�E�O�H�����/�H�V���P�D�J�L�F�L�H�Q�V���G�X���F�°�X�U�����/�H�V���=�\�J�R�P�D�W�L�F�V�����5�L�U�H����������
Les blouses roses). 
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Chapitre 2   

�9�R�V���I�R�U�P�D�O�L�W�p�V���G�·admission et de sortie 

Vous allez être admis(e) à l'hôpital : où et quand enregistrer votre admission ? 
Hospitalisation programmée 
Dès que vous connaissez la date de votre hospitalisation, �Y�R�X�V���S�R�X�Y�H�]���H�I�I�H�F�W�X�H�U���O�H�V���I�R�U�P�D�O�L�W�p�V���G�¶�D�G�P�L�V�V�L�R�Q���S�D�U��
anticipation dans notre établissement, auprès des agents aux guichets des admissions.  

�$�X�W�U�H�V���F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�H�V���G�¶�D�G�P�L�V�V�L�R�Q 
Si vous êtes hospitalisé(e) suite à un passage par les urgences, l�H�� �V�H�U�Y�L�F�H�� �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�� �G�H�V�� �X�U�J�H�Q�F�H�V�� �Y�R�X�V��
demandera quelques renseignements administratifs lors de votre arrivée.  
Si vous rejoignez la maternité, votre  admission est réalisée directement par le service de gynécologie-
obstétrique. Un agent administratif passera dans votre chambre pour collecter : 
- votre livret de famille ou la reconnaissance anticipée délivrée par la mairie, 
- la feuille intitulée �©�,�G�H�Q�W�L�W�p���G�H���O�¶�H�Q�I�D�Q�W�ª qui vous aura été remise au cours de vos visites pré-natales et que 
vous aurez complétée. 

Au sujet de la déclaration de naissance  - La déclaration de naissance de votre enfant est obligatoire, dans 
les 3 jours qui suivent l'accouchement, soit �S�D�U���O�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�L�U�H���G�X bureau d'état civil du centre hospitalier, soit 
directement auprès de la mairie. Informez-vous au préalable sur les documents indispensables à cette 
déclaration. Le service d'état civil du centre hospitalier vous délivrera des actes de naissance. 

Admission d'un mineur : l�¶�D�G�P�L�V�V�L�R�Q�� �G�R�L�W�� �r�W�U�H�� �I�D�L�W�H au guichet des admissions par les parents ou par la 
personne qui a la responsabilité légale de la personne mineure. 

Admission d'une personne sous tutelle : le jugement de mise sous tutelle doit être remis au guichet des 
admissions. E�Q���F�D�V���G�¶�D�G�P�L�V�V�L�R�Q���H�Q���X�U�J�H�Q�F�H du majeur protégé, le tuteur est prévenu. 

Admission en unité de soins de longue durée (USLD) ou en établissement d'hébergement de personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) : l�H�V�� �L�Q�V�F�U�L�S�W�L�R�Q�V�� �V�R�Q�W�� �U�p�D�O�L�V�p�H�V�� �V�X�U�� �G�R�V�V�L�H�U�� �H�W�� �O�¶�D�G�P�L�V�V�L�R�Q�� �H�V�W�� �I�D�L�W�H�� �D�S�U�q�V�� �D�F�F�R�U�G��
médical et administratif. Le dossier peut également être obtenu sur appel téléphonique ou téléchargé sur le 
site Inte�U�Q�H�W�� �G�H�� �O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W www.chi-poissy-st-germain.fr (en tapant « gériatrie » dans le moteur de 
recherche). 

Admission en unités de psychiatrie : pour les patients hospitalisés sur le site de Poissy, le guichet des 
admissions est situé dans le centre clinique de psychothérapie (CCP). Pour les patients hospitalisés sur le site 
de Saint-Germain-en-Laye, le guichet des admissions est situé dans la galerie centrale. 

Quels documents devez-vous présenter au guichet ? 
Ces documents nous permettent d'assurer la sécurité des données vous concernant et de bien faire valoir vos 
droits sociaux. 

 Bulletin d'admission : lors de votre admission, vous devrez vous munir du bulletin d'admission qui vous 
�D�X�U�D���p�W�p���U�H�P�L�V���S�D�U���O�H���P�p�G�H�F�L�Q���G�H���O�¶�K�{�S�L�W�D�O�����O�R�U�V���G�H���Y�R�W�U�H���F�R�Q�V�X�O�W�D�W�L�R�Q. 

 Une �S�L�q�F�H���G�¶�L�G�H�Q�W�L�W�p : v�R�W�U�H���F�D�U�W�H���Q�D�W�L�R�Q�D�O�H���G�¶�L�G�H�Q�W�L�W�p���R�X���F�D�U�W�H���G�H���V�p�M�R�X�U���R�X���S�D�V�V�H�S�R�U�W���R�X���S�H�U�P�L�V���G�H��
conduire. 

 Un �M�X�V�W�L�I�L�F�D�W�L�I���G�¶�D�F�F�q�V���D�X�[���V�R�L�Q�V : votre carte vitale ou l'attestation papier l'accompagnant (de moins de 
�����P�R�L�V�����R�X���O�¶�D�W�W�H�V�W�D�W�L�R�Q���G�¶�D�L�G�H���P�p�G�L�F�D�O�H��d'état (AME) ou votre attestation de couverture maladie 
universelle complémentaire (CMUC). 

 Un justificatif de domicile de moins de 3 mois : q�X�L�W�W�D�Q�F�H���G�H���O�R�\�H�U���R�X���I�D�F�W�X�U�H���G�¶�H�D�X�����G�H���J�D�]�����G�¶�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p��
ou de téléphone. 

 Un justificatif de prise en charge complémentaire : v�R�W�U�H���D�W�W�H�V�W�D�W�L�R�Q���G�¶�D�G�K�p�V�L�R�Q���G�H���P�X�W�X�H�O�O�H���V�L���Y�R�X�V���H�Q��
avez une, ainsi que la prise en charge pour le séjour délivrée �S�D�U���O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�P�H���F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H. 

 Cas particuliers, autres documents à fournir : 
 l�¶�L�P�S�U�L�P�p���G�¶�D�F�F�L�G�H�Q�W���G�X���W�U�D�Y�D�L�O�����V�L���Y�R�X�V���r�W�H�V���H�Q���©accident du travail», 

 votre �F�D�U�Q�H�W���G�H���V�R�L�Q�V���J�U�D�W�X�L�W�V���V�L���Y�R�X�V���r�W�H�V���E�p�Q�p�I�L�F�L�D�L�U�H���G�H���©�O�¶�D�U�W�L�F�O�H���������ª�����P�r�P�H���V�L���Y�R�W�U�H��
�K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���Q�¶�H�V�W���S�D�V���H�Q���U�D�S�S�R�U�W���D�Y�H�F���O�H���P�R�W�L�I���G�H���Y�R�W�U�H���U�p�I�R�U�P�H.  
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Vous êtes hospitalisé(e) : que devez-vous faire le jour de votre admission ? 
Apportez vos ordonnances en cours et informez les professionnels de votre traitement habituel (y compris les 
médicaments sans ordonnance) et de vos allergies médicamenteuses connues. Dans votre intérêt, informez-
les également si vous êtes en possession de médicaments lors de votre entrée et ne prenez rien sans leur 
accord. Le médecin réévaluera votre traitement et, selon votre situation clinique, le reconduira, le suspendra 
�R�X���O�H���P�R�G�L�I�L�H�U�D�����/�¶�L�Q�I�L�U�P�L�H�U���Y�R�X�V���D�L�G�H�U�D���j���F�R�Q�V�H�U�Y�H�U���Y�R�W�U�H���W�U�D�L�W�H�P�H�Q�W���S�H�U�V�Rnnel et vous le restituera (ou à votre 
famille) à votre sortie. 

Réfléchissez à une personne de confiance que vous pouvez désigner pour vous épauler pendant votre séjour 
(voir dans ce livret le chapitre consacré à vos droits). 

Vous pénétrez dans un hôpital sans tabac. Pour préserver votre capital santé, nous vous recommandons 
�Y�L�Y�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �V�D�L�V�L�U�� �F�H�W�W�H�� �R�F�F�D�V�L�R�Q�� �S�R�X�U�� �U�p�I�O�p�F�K�L�U�� �j�� �O�¶�D�U�U�r�W�� �G�X�� �W�D�E�Dc. Vous pourrez poursuivre pendant votre 
séjour la prise de substituts nicotiniques (patch ou gomme à mâcher) si vous avez opté pour cette solution. 

Une opération se vit mieux sans tabac - Les statistiques nationales montrent que le risque de complication  
après une opération est très variable (infection, cicatrisation difficile, problème respiratoire). Il dépend du type 
�G�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q�����G�H�V���P�H�V�X�U�H�V���G�¶�K�\�J�L�q�Q�H���G�H���O�¶�K�{�S�L�W�D�O�����P�D�L�V���D�X�V�V�L���G�H�V���P�H�V�X�U�H�V préventives adoptées par les patients 
eux-mêmes avant leur intervention. Les �F�K�L�U�X�U�J�L�H�Q�V�����O�H�V���D�Q�H�V�W�K�p�V�L�V�W�H�V���H�W���O�H�V���K�\�J�L�p�Q�L�V�W�H�V���V�¶�D�F�F�R�U�G�H�Q�W���V�X�U���F�H�V��4 
conseils :  1/ arrêter de fumer 3 semaines avant une intervention (et impérativement 6 jours avant), 
 2/ poursuivre (si possible) une activité physique,  
 3/ infor�P�H�U���O�H�V���P�p�G�H�F�L�Q�V�����G�¶�X�Q�H���S�H�U�W�H���R�X���G�¶�X�Q�H���S�U�L�V�H���G�H���S�R�L�G�V���U�p�F�H�Q�W�V������ 
 4/ �E�L�H�Q���V�X�L�Y�U�H���O�H�V���F�R�Q�V�L�J�Q�H�V���G�H���S�U�p�S�D�U�D�W�L�R�Q���F�X�W�D�Q�p�H���H�W���G�¶�K�\�J�L�q�Q�H���F�R�U�S�R�U�H�O�O�H���� 

Tarification de nos activités : quels peuvent être les frais liés à votre hospitalisation ? 
Vos frais de séjour : ce sont les actes, les soins médicaux et chirurgicaux et votre hébergement. Ils sont 
�F�D�O�F�X�O�p�V���V�X�U���O�D���E�D�V�H���G�¶�X�Q���W�D�U�L�I���M�R�X�U�Q�D�O�L�H�U���D�X�T�X�H�O���V�¶�D�M�R�X�W�H���X�Q���I�R�U�I�D�L�W���M�R�X�U�Q�D�O�L�H�U�� 

Vos dépenses personnelles pendant le séjour, et en particulier : communications téléphoniques, téléviseur, 
chambre individuelle, lit accompagnant, repas accompagnant. 

�&�D�V���S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U���G�X���S�D�W�L�H�Q�W���W�U�D�L�W�p���j ���O�¶�K�{�S�L�W�D�O���D�X���W�L�W�U�H���G�H���O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p���O�L�E�p�U�D�O�H���G�H���V�R�Q���P�p�G�H�F�L�Q - Si votre 
�P�p�G�H�F�L�Q���H�[�H�U�F�H���X�Q�H���D�F�W�L�Y�L�W�p���O�L�E�p�U�D�O�H���j���O�¶�K�{�S�L�W�D�O�����Y�R�X�V���D�Y�H�]���O�D���S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p���G�¶�r�W�U�H���W�U�D�L�W�p���j���F�H���W�L�W�U�H���� 
- �Y�R�X�V���H�[�S�U�L�P�H�U�H�]���F�H�W�W�H���Y�R�O�R�Q�W�p���S�D�U���p�F�U�L�W���H�Q���F�D�V���G�¶�K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� 
- votre médecin vous informera des modalités de règlement de ses honoraires et des modalités de votre 
remboursement, selon les tarifs en vigueur, par votre assurance-maladie et, le cas échéant, par votre mutuelle. 

Assurés sociaux �����T�X�H�O�V���V�R�Q�W���O�H�V���I�U�D�L�V���G�¶�K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���j ���Y�R�W�U�H���F�K�D�U�J�H ? 
Le tarif journalier  
En règle générale, la sécurité sociale prend à sa charge 80% du montant du tarif journalier, les 20% restants, 
appelés « ticket modérateur », sont à votre charge pour tout ou partie selon que vous avez ou non souscrit une 
assurance complémentaire. 

Dans les cas suivants, le tarif journalier est pris en charge à 100% par la sécurité sociale dès le premier jour 
�G�¶�K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q : 
- pour certaines interventions chirurgicales, 
- pour une hospitalisation de plus de 30 jours consécutifs, 
- à partir du premier jour du 6e mois de grossesse, 
- pour votre accouchement, 
- �V�¶�L�O���V�¶�D�J�L�W���G�H���O�¶�K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���E�p�E�p���G�H���P�R�L�Q�V���G�¶�X�Q���P�R�L�V�� 
- �j���O�D���V�X�L�W�H���G�¶�X�Q���D�F�F�L�G�H�Q�W���G�X���W�U�D�Y�D�L�O�� 
- si vous relevez du code des pensions militaires (article L.115). 

Si �Y�R�X�V���D�Y�H�]���X�Q�H���P�X�W�X�H�O�O�H�����G�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H�����S�U�L�Y�p�H�����&�0�8�&�������������O�H���I�R�U�I�D�L�W���K�R�V�S�L�W�D�O�L�H�U���S�H�X�W���r�W�U�H���S�U�L�V���H�Q���F�K�D�U�J�H��
partiellement ou en totalité par celle-ci. 
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Le forfait journalier 
�/�H���I�R�U�I�D�L�W���M�R�X�U�Q�D�O�L�H�U���H�V�W���S�U�L�V���H�Q���F�K�D�U�J�H���j�������������S�D�U���O�D���V�p�F�X�U�L�W�p���V�R�F�L�D�O�H���G�q�V���O�H���S�U�H�P�L�H�U���M�R�X�U���G�¶�K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�D�Q�V��
les cas suivants : 
- �V�¶�L�O���V�¶�D�J�L�W���G�H���O�¶�K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���E�p�E�p���G�H���P�R�L�Q�V���G�¶�X�Q���P�R�L�V�� 
- à partir du premier jour du 6e mois de grossesse, 
- �j���O�D���V�X�L�W�H���G�¶�X�Q���D�F�F�L�G�H�Q�W���G�X���W�U�D�Y�D�L�O�� 
- si vous relevez du code des pensions militaires (article L.115). 

�/�H���F�H�Q�W�U�H���K�R�V�S�L�W�D�O�L�H�U���S�H�X�W���D�G�U�H�V�V�H�U���G�L�U�H�F�W�H�P�H�Q�W���j���Y�R�W�U�H���P�X�W�X�H�O�O�H���O�D���I�D�F�W�X�U�H���G�H�V���I�U�D�L�V���G�¶�K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���U�H�V�W�D�Q�W���j��
votre charge ainsi que les frais de la chambre particulière. Trois conditions doivent être réunies pour cela : 
- �Y�R�V���G�U�R�L�W�V���V�R�Q�W���R�X�Y�H�U�W�V���D�X�S�U�q�V���G�H���O�¶�D�V�V�X�U�D�Q�F�H���P�D�O�D�G�L�H�� 
- vous êtes adhérent à une mutuelle,  
- vous avez fourni au guichet des admissions la prise en charge des fra�L�V���G�¶�K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�p�O�L�Y�U�p�H���S�D�U���Y�R�W�U�H��
mutuelle au plus tard le jour de votre sortie. 

�6�L���Y�R�X�V���Q�¶�D�Y�H�]���S�D�V���G�H���P�X�W�X�H�O�O�H���R�X�� �V�L�� �Y�R�X�V�� �Q�¶�D�Y�H�]�� �S�D�V�� �I�R�X�U�Q�L��le justificatif de prise en charge de votre 
mutuelle, vous réglez la facture correspondant au ticket modérateur et au forfait journalier. 

�9�R�X�V���Q�¶�r�W�H�V���S�D�V���D�V�V�X�U�p(e) �V�R�F�L�D�O�������T�X�H�O�V���V�R�Q�W���O�H�V���I�U�D�L�V���G�¶�K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���j ���Y�R�W�U�H���F�K�D�U�J�H ? 
�6�L�� �Y�R�X�V�� �Q�¶�r�W�H�V�� �S�D�V�� �D�V�V�X�U�p�� �V�R�F�L�D�O�� �R�X�� �V�L�� �Y�R�X�V�� �r�W�H�V�� �U�H�V�V�R�U�W�L�V�V�D�Q�W�� �p�W�U�D�Q�J�H�U�� vous devez régler au préalable la 
�W�R�W�D�O�L�W�p���G�H���Y�R�V���I�U�D�L�V���G�¶�K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���S�U�p�Y�L�V�L�R�Q�Q�H�O�V figurant sur le devis qui vous a été remis. 

Formalités de sortie : que devez-vous faire le jour de votre sortie ? 
Présentez-vous au guichet des admissions ���R�X���G�H�P�D�Q�G�H�]���j���O�¶�X�Q���G�H���Y�R�V���S�U�R�F�K�H�V���G�H���Y�R�X�V���\���U�H�S�U�p�V�H�Q�W�H�U�����S�R�X�U��
clore votre dossier et retirer votre bulletin de sortie. 
�/�¶agent du guichet complètera votre dossier administratif et vous indiquera si besoin les pièces à rapporter 
pour finaliser la clôture de votre dossier (par exemple : la prise en charge de votre mutuelle).  
Cet agent vous remettra des bulletins de sortie que vous devrez transmettre à : 
- votre caisse p�U�L�P�D�L�U�H���G�¶assurance maladie (CPAM )  qui vous versera éventuellement vos indemnités 
journalières, 
- votre mutuelle �T�X�L���S�U�H�Q�G�U�D���H�Q���F�K�D�U�J�H���O�H���W�L�F�N�H�W���P�R�G�p�U�D�W�H�X�U���H�W���p�Y�H�Q�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W���G�¶�D�X�W�U�H�V���S�U�H�V�W�D�W�L�R�Q�V��comme le 
forfait journalier, la chambre particulière, le lit accompagnant, etc., 
- votre employeur afin de justifier votre absence au travail. 

Le montant des frais restant à votre charge (ticket modérateur, forfait journalier, chambre particulière, etc.), 
�F�D�O�F�X�O�p���G�¶�D�S�U�q�V���O�H�V���L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���T�X�H���Y�R�Xs nous aurez communiquées, vous sera alors précisé. Vous pourrez : 
- soit régler directement ce montant, en espèces, chèque ou carte bancaire ; une quittance vous sera remise 
immédiatement, 
- soit attendre « �O�¶�D�Y�L�V���G�H�V���V�R�P�P�H�V���j���S�D�\�H�U » envoyé par la trésorerie hospitalière ; le dossier sera facturé en 
fonction des éléments connus au moment du lancement de la facturation. Une attestation de paiement vous 
sera adressée par le trésorier dès �O�¶encaissement des sommes dues. 

Si vous avez déposé un ou des objets de valeur, allez les retirer au bureau de la régie  
Les dépôts sont remis à leurs propriétaires, sur présentation d'une pièce d'identité. Les  proches peuvent 
récupérer les dépôts si ils sont munis des trois documents suivants : 1/ une procuration signée par le patient, 
2/ la pièce d'identité du patient, 3/ sa propre pièce d�¶identité.  
Les dépôts non récupérés par les patients à leur sortie sont automatiquement adressés à la trésorerie 
hospitalière. 

Quels documents vous seront remis le jour de votre départ ? 
Des documents médicaux remis par le service de soins 
- une ordonnance si un traitement doit être pou�U�V�X�L�Y�L�����R�X���S�R�X�U���O�¶�D�F�K�D�W���R�X���O�D���O�R�F�D�W�L�R�Q���G�H���P�D�W�p�U�L�H�O, 
- votre arrêt de travail si nécessaire, 
- un rendez-vous de consultation de suivi si besoin, 
- des conseils diététiques si un régime vous est prescrit ou conseillé. 

Le médecin responsable pendant votre hospitalisation adressera dans les meilleurs délais un compte-rendu 
�G�¶�K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���j���Y�R�W�U�H���P�p�G�H�F�L�Q���W�U�D�L�W�D�Q�W�����V�D�X�I���D�Y�L�V���F�R�Q�W�U�D�L�U�H���G�H���Y�R�W�U�H���S�D�U�W�� 

Votre bulletin de sortie remis par le guichet des admissions 
Le bulletin de sortie atteste de votre hospitalisation. Il vous permettra de régulariser votre situation auprès de 
�Y�R�W�U�H���F�D�L�V�V�H���S�U�L�P�D�L�U�H���G�¶�D�V�V�X�U�D�Q�F�H���P�D�O�D�G�L�H�����G�H���Y�R�W�U�H���P�X�W�X�H�O�O�H�����G�H���Y�R�W�U�H���H�P�S�O�R�\�H�X�U��  
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Chapitre 3  

Vie quotidienne 
 
Le fonctionnement des services et le repos des patients doivent être respectés de  
même que les règles de la vie sociale et de la citoyenneté. Pour des raisons de 
�V�p�F�X�U�L�W�p���H�W���S�D�U���U�H�V�S�H�F�W���G�H���O�D���O�R�L�����Q�R�X�V���Y�R�X�V���U�D�S�S�H�O�R�Q�V���T�X�¶�L�O���H�V�W���L�Q�W�H�U�G�L�W���G�H���I�X�P�H�U���G�D�Q�V���O�H�V��
�F�K�D�P�E�U�H�V���F�R�P�P�H���G�D�Q�V���O�¶�H�Q�F�H�L�Q�W�H���G�X���F�H�Q�W�U�H���K�R�V�S�L�W�D�O�L�H�U�� 
Votre chambre 
Les chambres sont équipées �G�¶un ou de deux lits�����D�L�Q�V�L���T�X�H���G�¶�X�Q���F�D�E�L�Q�H�W���G�H���W�R�L�O�H�W�W�H ; les salles de douches ou 
de bains sont dans le service.  
Apportez votre nécessaire de toilette et votre linge ; ils ne sont pas fournis. 
Si vous souhaitez occuper une chambre particulière, faites-en la demande lors de votre pré-admission.  
Elle vous sera attribuée en fonction des disponibilités dans le service et elle donnera lieu à une facturation.  

Vos effets personnels 
Dès votre arrivée, évitez de conserver vos objets précieux, carte bancaire ou chéquier. Ne gardez avec vous 
que le strict minimum en espèce. Les objets de valeur peuvent être déposés puis retirés à la régie du centre 
hospitalier. Renseignez-vous auprès du cadre de santé du service. 
Si vous portez des prothèses ou des lunettes, signalez-le au cadre de santé du service : une boîte vous sera 
fournie pour les prothèses dentaires ou auditives.  

Vos repas et ceux de vos proches 
Les repas sont servis aux heures suivantes : petit déjeuner  entre 7h45 et 8h30, déjeuner entre 12h et 13h 
dîner  entre 18h et 19h. 
Le premier jour de votre hospitalisation, un repas standard vous sera servi. Vous pourrez ensuite choisir votre 
menu parmi les propositions du service de restauration. 
Les repas font partie du traitement : respectez les indications des médecins et du personnel soignant. Evitez 
les boissons et aliments extérieurs sauf accord des médecins. 
Si le médecin vous a prescrit un régime (diabétique, pour allergie alime�Q�W�D�L�U�H�� �«��, le diététicien vous aide à 
composer vos repas. 
Un repas accompagnant peut �r�W�U�H�� �V�H�U�Y�L�� �j�� �O�¶�X�Q�� �G�H�� �Y�R�V�� �S�U�R�F�K�H�V���� �3�H�Q�V�H�]�� �j�� �O�H�� �F�R�P�P�D�Q�G�H�U�� �O�D�� �Y�H�L�O�O�H���D�X�S�U�q�V�� �G�H��
�O�¶�p�T�X�L�S�H���V�R�L�J�Q�D�Q�W�H���H�W���j���D�F�K�H�W�H�U���X�Q���W�L�F�N�H�W���G�H���U�H�S�D�V à la régie. Ce même ticket permet de déjeuner dans le self 
du personnel.  
Une cafétéria ou des distributeurs automatiques vous sont également accessibles.  

�/�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�Hs proches et des visiteurs 
Les horaires de visite sont �D�I�I�L�F�K�p�V���j���O�¶�H�Q�W�U�p�H���G�X���V�H�U�Y�L�F�H����Les visites sont en règle générale �S�R�V�V�L�E�O�H�V���O�¶�D�S�U�q�V-
midi, la matinée étant habituellement consacrée aux soins.  
Sauf contre-indication médicale, vos proches peuvent vous rendre visite chaque jour, en fonction de 
�O�µ�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���V�H�U�Y�L�F�H�V���H�W���G�D�Q�V���O�H���U�H�V�S�H�F�W���G�H���O�D���W�U�D�Q�T�X�L�O�O�L�W�p���G�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�p�H�V���� 
Vous êtes en droit de refuser des visites. Précisez-le �j���O�¶�p�T�X�L�S�H���V�R�L�J�Q�D�Q�W�H dès votre admission ou en cours de 
séjour. 
Les visites des enfants de moins de 15 ans sont déconseillées afin de préserver leur santé, tout en restant 
possibles sous réserve de l�¶�D�F�F�R�U�G�� �G�H�� �O�¶�p�T�X�L�S�H�� �V�R�L�J�Q�D�Q�W�H���� �&�¶�H�V�W�� �p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �O�H�� �F�D�V�� �j�� �O�D maternité et dans le 
service de néonatologie. 
Pour votre repos et celui des autres patients, il est préférable de ne pas recevoir plusieurs visiteurs en même 
temps. 
Si votre état de santé le justifie et selon les possibilités du service, un de vos proches peut être autorisé à dîner 
et dormir dans votre chambre.  
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La chambre de la personne hospitalisée est un espace privé - Le patient peut y recevoir les personnes de son 
�F�K�R�L�[���� �7�R�X�W�H�I�R�L�V���� �G�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�V�� �G�¶�X�Q�� �M�R�X�U�Q�D�O�L�V�W�H���� �G�¶�X�Q�� �U�H�S�R�U�W�H�U�� �R�X�� �G�¶�X�Q�� �S�K�R�W�R�J�U�D�S�K�H����les restrictions suivantes 
�V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H�Q�W : information préalable des responsables du service ; visiteurs en nombre limité (trois au plus) ; 
rencontre organisée dans une chambre individuelle et aux heures prévues par le service pour les visites ; 
respect de �O�¶�L�Q�W�L�P�L�W�p���H�W���G�X���U�H�S�R�V���G�H�V���D�X�W�U�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�p�H�V ; respect du fonctionnement du service, du 
�G�p�U�R�X�O�H�P�H�Q�W���K�D�E�L�W�X�H�O���G�H�V���V�R�L�Q�V���H�W���G�H�V���S�U�p�F�D�X�W�L�R�Q�V���G�¶�K�\�J�L�q�Q�H�� 
 
Cafétéria 
Implantée dans le hall principal du site hospitalier de Poissy, cet espace propose tous les jours à la vente 
restauration (sur place ou à emporter), confiserie, presse, produits de dépannage et cadeaux.  Il assure 
également la gestion des services de téléphonie de télévision pour les patients du site de Poissy. 

Télévision et téléphonie 
Sauf dispositions particulières �G�¶�K�R�V�S�Ltalisation, adressez-vous à votre arrivée au prestataire pour obtenir 
�O�¶�R�X�Y�H�U�W�X�U�H���G�H���O�D���O�L�J�Q�H���W�p�O�p�S�K�R�Q�L�T�X�H���G�H���Y�R�W�U�H���F�K�D�P�E�U�H���H�W���R�X��brancher la télévision qui y est installée (consultez 
le chapitre des « informations pratiques »). 
Si vous souhaitez préserver la confidentialité de votre numéro de téléphone pendant votre séjour, signalez-le 
�D�X���S�U�H�V�W�D�W�D�L�U�H���H�W���j���O�¶�p�T�X�L�S�H���V�R�L�J�Q�D�Q�W�H�� 
Veillez au repos de vos voisins lorsque vous réglez le niveau sonore de votre télévision. Cette 
�U�H�F�R�P�P�D�Q�G�D�W�L�R�Q���V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H���p�J�D�O�H�P�H�Q�W���Vi vous avez apporté un appareil audio personnel. 
�/�¶�X�V�D�J�H�� �G�X téléphone portable est réglementé dans certaines zones sensibles et son usage ne doit pas 
perturber le repos des patients.  
Des cabines à cartes sont à votre disposition dans le hall du site de Poissy et, à Saint-Germain-en-Laye, dans 
�O�H���S�D�Y�L�O�O�R�Q���&�R�X�U�W�R�L�V���D�L�Q�V�L���T�X�H���G�D�Q�V���O�D���J�D�O�H�U�L�H���F�H�Q�W�U�D�O�H���j���O�¶�H�Q�W�U�p�H���G�X���S�D�Y�L�O�O�R�Q���0�D�X�U�L�F�H���3�H�W�L�W.  

Quelques règles de sécurité  
Incendie 
Si vous constatez un départ de feu ou décelez une fumée ou une odeur suspecte, prévenez immédiatement 
�O�¶�p�T�X�L�S�H�� �V�R�L�J�Q�D�Q�W�H���� �(�Q�� �F�D�V�� �G�¶�p�Y�D�F�X�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �O�R�F�D�X�[���� �V�X�L�Y�H�]�� �O�H�V���F�R�Q�V�L�J�Q�H�V�� �G�H�� �V�p�F�X�U�L�W�p�� �D�I�I�L�F�K�p�H�V�� �H�W�� �O�H�V��
instructions du personnel du service. �1�¶�X�W�L�O�L�V�H�]���H�Q���D�X�F�X�Q���F�D�V���O�H�V���D�V�F�H�Q�V�H�X�U�V�� 

Prévention des atteintes aux personnes 
La gestion de la violence verbale et physique fait partie du savoir-�I�D�L�U�H���G�H�V���V�R�L�J�Q�D�Q�W�V�����6�L���Y�R�X�V���r�W�H�V���W�p�P�R�L�Q���G�¶�X�Q��
acte de violence, ne vous exposez pas et alertez le personnel hospitalier. Si vous êtes confronté à un acte de 
violence, �I�D�L�W�H�V���D�S�S�H�O���j���X�Q���D�J�H�Q�W���K�R�V�S�L�W�D�O�L�H�U���D�I�L�Q���T�X�¶�L�O���S�U�H�Q�Q�H���O�H�V���P�H�V�X�U�H�V���D�S�S�U�R�S�U�L�p�H�V�� 

Prévention des vols 
�(�Y�L�W�H�]�� �G�¶�D�S�S�R�U�W�H�U�� �G�H�V�� �R�E�M�H�W�V�� �G�H�� �Y�D�O�H�X�U�� �G�D�Q�V�� �O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���j�� �O�¶�R�F�F�D�V�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�� �V�p�M�R�X�U�� �S�U�R�J�U�D�P�P�p���� �6�L��vous 
�D�U�U�L�Y�H�]�� �L�Q�R�S�L�Q�p�P�H�Q�W�� �j�� �O�¶�K�{�S�L�W�D�O����confiez vos objets de valeurs (�E�L�M�R�X�[���� �V�R�P�P�H�V�� �G�¶�D�U�J�H�Q�W���� �F�K�p�T�X�L�H�U�V���� �F�D�U�W�H�V��
bancaires) à la régie. Un reçu vous sera remis portant inventaire des objets déposés. Vous pourrez les retirer 
à la régie ou à défaut à la trésorerie hospitalière. Ce dépôt est fortement conseillé.  

�3�U�R�P�H�Q�D�G�H���H�W���D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���G�¶�D�E�V�H�Q�F�H���H�W���G�H���Vortie 
Si votre état de santé le permet et selon les recommandations du médecin, il vous est possible de sortir du 
service tout en restant �G�D�Q�V���O�¶�H�Q�F�H�L�Q�W�H���G�H���O�¶�K�{�S�L�W�D�O�� �$�Y�H�U�W�L�V�V�H�]���W�R�X�M�R�X�U�V���O�¶�p�T�X�L�S�H���V�R�L�J�Q�D�Q�W�H���O�R�U�V�T�X�H���Y�R�X�V���T�X�L�W�W�H�]��
votre chambre et le service. 
Pendant votre séjour, des autorisations de sortie de �O�¶établissement peuvent être accordées par le médecin.  

Le respect de vos croyances 
Le respect de la liberté de conscience constitue un droit fondamental des patients. 
Les ministres des différents cultes peuvent vous rendre visite. 
Un lieu �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�����G�¶�p�F�R�X�W�H���� �G�H���V�L�O�H�Q�F�H���H�W���G�H���S�U�L�q�U�H��est mis à la disposition des personnes hospitalisées et de 
leurs proches pendant leur séjour. 
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Chapitre 4  

Informations pratiques actualisées 
 

Chiffres clef du centre hospitalier (au 31.12.2012) 
Professionnels : 3 315 (*) 
Dont personnels médicaux et internes : 413 (*)  
Capacité (lits et places) : 1 154 

Passages annuels aux urgences : 90 536 
Nombre de naissances : 4 741 
�%�X�G�J�H�W���G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q : 267 �0�B 

Reconnaître vos interlocuteurs hospitaliers 
Services de soins  Services techniques 

 Tunique et pantalon blancs : infirmier, mani-
pulateur en électroradiologie, stagiaire (�«) 

  Veste et pantalon gris : électricien  
 Veste et pantalon beiges : menuisier 

 Tunique et pantalon blancs, avec parement 
bleu : aide-soignant, auxiliaire de puériculture 

 Tunique et pantalon blancs, avec parement 
vert : agent des services hospitaliers (ASH) 

 Blouse blanche : médecin, cadre de santé, 
technicien de laboratoire (�«) 

 Pyjama ou blouse à rayures blanches et 
roses : sage-femme 

 Pyjama bleu ciel, vert clair ou vert foncé : tout 
intervenant au bloc opératoire 

  Veste et pantalon verts : jardinier  
 Veste et pantalon noirs, polo orange : agent 
�F�K�D�U�J�p���G�H���O�D���O�R�J�L�V�W�L�T�X�H�����W�U�D�Q�V�S�R�U�W�����F�R�X�U�U�L�H�U���«�� 

 Veste et pantalon bleus : plombier 
 Haut rouge marqué « sécurité incendie », 
pantalon bleu marine : agent de sécurité 

 Veste ou blouse blanche, pantalon blanc ou 
pied de poule, calotte : personnel de 
restauration 

Contacter les services hospitaliers, sociaux et administratifs 
Guichets des admissions 

Hospitalisation 
 Site de Poissy (hall principal, rez-de-chaussée) : de 7h30 à 17h30 du lundi au vendredi et de 8h30 à 
12h30 le samedi  

 Site de Saint-Germain (galerie centrale) : de 8h30 à 17h00 du lundi au vendredi 
Admission via les urgences  
Un agent administratif est présent dans le service des urgences du site de Poissy : 

  de 8h à 23h du lundi au vendredi 
  de 8h à 15h samedi, dimanche et jours fériés 

Admission en secteurs de psychiatrie  
 Site de Poissy : le guichet des admissions est situé dans le centre clinique de psychothérapie (CCP - 2e 
étage) 

 Site de Saint-Germain : le guichet des admissions est situé dans la galerie centrale  
Admission en unité de soins de longue durée (USLD) ou en établissement d'hébergement de personnes 
âgées dépendantes (EHPAD)  
L�¶�D�G�P�L�V�V�L�R�Q���H�V�W���I�D�L�W�H���D�S�U�q�V���D�F�F�R�U�G���P�p�G�L�F�D�O���H�W���D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�I�� Les inscriptions sont réalisées sur dossier. Il peut 
être obtenu sur demande au 01 39 27 59 00, du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30. Le dossier peut 
également être téléchargé sur le site I�Q�W�H�U�Q�H�W���G�H���O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W www.chi-poissy-st-germain.fr (en tapant 
« gériatrie » dans le moteur de recherche). 

�%�X�U�H�D�X���G�¶�p�W�Dt civil 
 Site de Poissy (hall principal, rez-de-chaussée) : de 9h à 16h30 du lundi au vendredi 
 Site de Saint-Germain (pavillon Courtois, 3e étage) : de 8h30 à 16h du lundi au vendredi 

Régie  
 8h30 à 16h du lundi au vendredi  
 Site de Poissy : hall principal rez-de-chaussée - Site de Saint-Germain : galerie centrale 

 
(*) Il �V�¶agit �G�¶�p�T�X�L�Y�D�O�H�Q�W�V���W�H�P�S�V���S�O�H�L�Q��(et non du nombre de personnes physiques, qui est plus élevé).   
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Tarifs et prestations hôtelières hospitalières 
Votre chambre  
Si vous souhaitez occuper une chambre particulière, faites-en la demande  lors de votre pré-admission. Elle 
vous sera attribuée en fonction des disponibilités dans le service et vous sera facturée au tarif de 50 �B���S�D�U���M�R�X�U. 

Vos repas et ceux de vos proches 
Vos proches peuvent déjeuner ou dîner avec vous, ou bien déjeuner aux selfs des personnels des sites 
hospitaliers de Poissy ou de Saint-Germain-en-Laye. Les tickets de repas accompagnant �V�¶�D�F�K�q�W�H�Q�W��à Poissy 
dans le hall auprès des agents d�H���O�¶accueil, et à Saint-Germain-en-Laye à la caisse du guichet des admissions 
au tarif (2013) de 8,29 �B. 

Prestations complémentaires 
Des distributeurs alimentaires et de boisson sont installés dans le hall du site de Poissy ainsi que dans la  
galerie du site de Saint-Germain-en-Laye. 

Composition de la commission des relations avec les usagers  
et de la qualité de la prise en charge (CRU-QPC) 

Président de la CRU-QPC Yves Bloch, ���]�Œ�����š���µ�Œ���������o�[� �š�����o�]�•�•���u���v�š 

Suppléant du président Frédéric Jambon, directeur adjoint 

Représentante du conseil de surveillance Laetitia Laude,  présidente du conseil de surveillance 

Suppléante de la représentante du conseil de surveillance A désigner 

�Z���‰�Œ� �•���v�š���v�š�����������o�������}�u�u�]�•�•�]�}�v���u� ���]�����o�������[� �š�����o�]�•�•���u���v�š 
Jacqueline Selva, présidente de la commission médicale 
���[� �š�����o�]�•�•���u���v�š 

Représentante des usagers Monique Guillaumie, association UNAFAM 

Représentante des usagers Maritza Leger, association Vaincre la Mucoviscidose 

Représentant des usagers Paul Villain, association des Brûlés de France 

Médiateur médecin Jean-Pierre Terville, praticien hospitalier 

Suppléant du médiateur médecin  Jean-Christophe Séguier, praticien hospitalier  

Médiateur non médecin Marie-Josée Bouteiller, cadre administratif 

Suppléante du médiateur non médecin  Annie Besson, cadre de santé  

Représentant de la commission des soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques(CSIRMT) Louisette Gaillard, cadre supérieur de santé  

Suppléante du représentant de la CSIRMT Josiane Dumonet, aide-soignante  

Représentante du personnel  Catherine Loric-Assous, syndicat CFDT  

Suppléante de la représentante du personnel  Lucile Cranney-Dieudonné, syndicat SUD  

Invités permanents 
 

Alain Lanchantin, personne qualifiée 
Jocelyne Chartier, coordonnatrice générale des soins  
Franck Bonnet, directeur adjoint aux affaires générales 
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Consultations : pour prendre rendez-vous 

Anesthésie 01 39 27 45 64 / 57 53 / 41 09 
Biologie de la reproduction et génétique médicale 01 39 27 51 55 / 47 00 / 44 56 
Cardiologie 01 39 27 40 00 / 52 22 / 51 20 
Centre de coordination en cancérologie 
Hématologie 

01 39 27 49 51  
01 39 27 51 20 

Chirurgie digestive viscérale, urologique et plastique  01 39 27 42 41 / 51 20 
Chirurgie orthopédique et traumatologique 01 39 27 40 05 / 51 20 
Dermatologie adultes et enfants 01 39 27 40 06 / 51 20 

Diabétologie - Endocrinologie  01 39 27 46 24 / 41 31 

Douleur ���Z�Œ�}�v�]�‹�µ�����W���µ�v�]�š� �����[� �À���o�µ���š�]�}�v�����š���������š�Œ���]�š���u���v�š�� 01 39 27 52 16 (avec une lettre du médecin adresseur) 

Gastroentérologie - Hépatologie 01 39 27 41 24 / 51 20 
Gériatrie, consultations mémoire 01 39 27 43 31 / 50 76 / 56 30 

Gynécologie et obstétrique 
- Gynécologie  
- Orthogénie (IVG) 
- Prise en charge des mutilations génitales 
- �K���•�š� �š�Œ�]�‹�µ���U���u� �������]�v�����(�ˆ�š���o�� 
- Assistance médicale à la procréation 

 
01 39 27 40 94 / 51 22 
01 39 27 40 94 
01 39 27 40 94 
01 39 27 51 22 
01 39 27 51 22 

Imagerie (radiologie) :  
- Echographie 
- Scanner 
- IRM 
- Médecine nucléaire - Scintigraphie 
- Tous les autres examens 

 
01 39 27 46 26 / 51 27 
01 39 27 45 86 / 41 51 / 49 86 / 51 37 / 51 26 / 56 20 
01 39 27 59 70 
01 39 27 42 23 / 51 26 / 56 20 
01 39 27 41 54 

Médecine interne  01 39 27 41 31 / 51 20 
Laboratoire  (prélèvement) 01 39 27 42 84 / 51 29  
Médecine interne - Néphrologie en hémodialyse 01 39 27 52 47 
Médecine des maladies infectieuses et tropicales 01 39 27 41 20 / 41 25 
Médecine du sport 01 39 27 53 70 
Neurologie 01 39 27 51 20 
Médecine physique de rééducation - Rhumatologie 01 39 27 41 38 / 51 26 / 52 71 / 52 72 
Oto-rhino-laryngologie (ORL) 01 39 27 42 67 / 55 69 / 51 20 
Ophtalmologie 01 39 27 42 64 / 42 61 / 51 20 

Pédiatrie 
�D� �������]�v�����������o�[�����}�o���•�����v�š 
Néonatalogie et réanimation néonatale  

01 39 27 56 00 
01 39 27 56 00 
01 39 27 56 00 

Pédopsychiatrie 01 30 65 00 36 / 01 39 27 51 20 / 56 00 

Pneumologie et oncologie thoracique 
01 39 27 41 63 / 46 40 
01 39 27 46 39 / 41 65 

Psychiatrie adulte 01 39 27 40 01 / 42 00 / 50 89 / 50 88 
Radiologie : voir « Imagerie »  
Radiothérapie 01 39 27 52 43 
Soins infirmiers 01 39 27 41 05 / 56 06 
Stomatologie  01 39 27 42 67 / 55 69 
  



Cette fiche est destinée à vous apporter une information actualisée sur la prévention 
du risque infectieux dans le centre hospitalier de Poissy-Saint-Germain-en-Laye. 

Elle présente les grands  axes du programme 2011-2013 de lutte 
���}�v�š�Œ�����o���•���]�v�(�����š�]�}�v�•�����•�•�}���]� ���•�����µ�Æ���•�}�]�v�•���~�}�µ���v�}�•�}���}�u�]���o���•�•���u�]�•�����v���ˆ�µ�À�Œ����

�‰���Œ���v�}�š�Œ�����•�š�Œ�µ���š�µ�Œ�����]�v�š���Œ�v�����������P���•�š�]�}�v�������•���Œ�]�•�‹�µ���•�U�����[�Z�Ç�P�]���v�������š���������o�����‹�µ���o�]�š� �X��

I. Gérer les risques liésauxmicro-organismesde �o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š
Poursuivrela surveillanceet le dépistage des principales bactéries multi résistantes (BMR).
Poursuivrela surveillancede �o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š:
�Š �o�[���]�Œdes zones avec traitement���[���]�Œ(blocs opératoires, stérilisation, salle���[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�vde
stimulateurs cardiaques�Y),
�Š �o�[�����µdes points���[�����µ ���[�µ�•���P��collectif.
Poursuivrela surveillance qualitativeet quantitativedu tri des déchetset de �o�[���‰�‰�o�]�����š�]�}�vdes protocoles
liés.
Poursuivre�o�[�]�v�š� �P�Œ���š�]�}�vde �o�[�Z�Ç�P�]���v��lors des phasesde conceptionet de réalisationde nouveaux locaux
du centre hospitalier (objectif : améliorer les circuits des patients, des personnels, des matériels, des
matièreset le respect des préconisations des règles���[�Z�Ç�P�]���v���•.

II. Améliorerlespratiques médicaleset soignantes
Poursuivre les audits des pratiques médicalesou soignantes.
Poursuivrela rédactionde protocoles «de bon usage » concernant�o�[�Z�Ç�P�]���v��.
Amplifierla surveillancedu risque infectieux post opératoire dans tous les secteursdechirurgie.
Améliorer�o�[�µ�•���P��des antibiotiques pour mieux maîtriserla résistance bactérienne.
Amplifier la miseen placede check-lists (listesde vérification)qui améliorentle partage des informations
et permettent aux professionnelsde santéde �•�[���µ�š�}-évaluer.
Amplifier les formations pour les nouveaux interneset nouveaux externes (étudiants hospitaliers)et
réorganiser les formations à�o�[�Z�Ç�P�]���v��et à la prévention des infections nosocomiales pour tous les
nouveaux arrivants.

III.Utiliser lesretours ���[���Æ�‰� �Œ�]���v����pour �•�[���u� �o�]�}�Œ���Œ
Généraliser�o�[���v���o�Ç�•��de tous les évènements indésirablesenrapport avec�o�[�Z�Ç�P�]���v��.
Utiliser �o�[���v���o�Ç�•��des affairesen contentieux en rapport avec des infections nosocomialesen vue
���[���u� �o�]�}�Œ���Œnos pratiques.
Evaluer les pratiques professionnellesde la structure internede gestion des risques,���[�Z�Ç�P�]���v��et de la
qualité.

IV. Améliorerla communication surcesujet
Formaliser les modalités���[�]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�vdes patients présentantune infection associée aux soins.
Développerla communicationen termesde santé publique afinde contribuer à améliorer�o�[� �š���šclinique
des patientset plus particulièrement ceuxqui doivent subiruneintervention chirurgicale.
Amplifierla communication des indicateurs nationaux concernant�o�[�Z�Ç�P�]���v��.
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Chapitre 5   

Prévention �H�W���Y�L�J�L�O�D�Q�F�H�V���V�D�Q�L�W�D�L�U�H�V���j���O�·�K�{�S�L�W�D�O 
 
Notre système de vigilances sanitaires 
Les vigilances sanitaires constituent la base de notre dispositif de sécurité des soins. 
�&�H���V�\�V�W�q�P�H���G�H���Y�H�L�O�O�H���H�W���G�¶�D�O�H�U�W�H���V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H���G�D�Q�V���W�R�X�V���O�H�V���G�R�P�D�L�Q�H�V��où des produits de santé sont utilisés. 

�/�H�V���Y�L�J�L�O�D�Q�F�H�V���H�W���O�H�X�U���G�R�P�D�L�Q�H���G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���V�R�Q�W : 
- la pharmacovigilance pour les médicaments et produits rattachés, 
- �O�¶�K�p�P�R�Y�L�J�L�O�D�Q�F�H���S�R�X�U���O�H�V���S�U�R�G�X�L�W�V���V�D�Q�J�X�L�Q�V���O�D�E�L�O�H�V, 
- la matériovigilance pour les dispositifs médicaux, 
- la réactovigilance pour les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro, 
- �O�D���E�L�R�Y�L�J�L�O�D�Q�F�H���S�R�X�U���O�H�V���S�U�R�G�X�L�W�V���G�¶�R�U�L�J�L�Q�H���K�X�P�D�L�Q�H���j���D�F�W�L�R�Q���W�K�p�U�D�S�H�X�W�L�T�X�H, 
- �O�¶�L�Q�I�H�F�W�L�R�Y�L�J�L�O�D�Q�F�H���S�R�X�U���O�D���V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���H�W���O�D���S�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�H�V���L�Q�I�H�F�W�L�R�Q�V���Q�R�V�R�F�R�P�L�D�O�H�V, 
- �O�¶�$�0�3���Y�L�J�L�O�D�Q�F�H��pour les activités �G�¶�D�V�V�L�V�W�D�Q�F�H���P�p�G�L�F�D�O�H���j���O�D���S�U�R�F�U�p�D�W�L�R�Q (AMP), 
- la cosmétovigilance pour les produits cosmétiques. 

La  prévention du risque infectieux 
Une infection nosocomiale ou associée aux soins est une infection contractée lors du séjo�X�U�� �j�� �O�¶�K�{�S�L�W�D�O���� �T�X�L��
�Q�¶�p�W�D�L�W�� �S�D�V�� �S�U�p�V�H�Q�W�H�� �j�� �O�¶�D�G�P�L�V�V�L�R�Q���� �H�W�� �T�X�L�� �V�¶�H�V�W�� �G�p�F�O�D�U�p�H�� �D�X�� �P�R�L�Q�V�� ������ �K�H�X�U�H�V�� �D�S�U�q�V�� �F�H�O�O�H-ci. Dans la grande 
majorité des cas, cette infection est liée à une procédure de soins dont la pratique était nécessaire pour traiter 
la maladie ay�D�Q�W���F�R�Q�G�X�L�W���O�H���S�D�W�L�H�Q�W���j���O�¶�K�{�S�L�W�D�O�����D�L�Q�V�L���T�X�¶�j���O�¶�p�W�D�W���G�H���O�D���S�H�U�V�R�Q�Q�H�� 
�&�¶�H�V�W���S�R�X�U���O�X�W�W�H�U���F�R�Q�W�U�H���F�H���U�L�V�T�X�H �T�X�¶�X�Q�H���V�W�U�X�F�W�X�U�H���L�Q�W�H�U�Q�H���V�S�p�F�L�D�O�L�V�p�H���F�R�P�S�R�V�p�H�V���G�H���P�p�G�H�F�L�Q�V���� �L�Q�I�L�U�P�L�q�U�H�V���H�W��
techniciens a été mise en place. A�Y�H�F�� �O�¶�D�S�S�X�L��du comité de lutte contre les infections nosocomiales (le CLIN, 
autre instance interne), elle assure : 
- la surveillance et la prévention des infections, 
- la détection et le traitement des épidémies, 
- l�H���F�R�Q�W�U�{�O�H���G�H���O�D���T�X�D�O�L�W�p���E�D�F�W�p�U�L�R�O�R�J�L�T�X�H���G�H���O�¶�H�D�X�����G�H���O�¶�D�L�U�����G�H���O�¶�D�O�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q, 
- le choix des matériels, des produits et des médicaments en rapport avec le risque infectieux, 
- la formation du personnel, 
- l�D���P�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���G�¶�L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U�V���G�H���T�X�D�O�L�W�p���H�Q���K�\�J�L�q�Q�H, 
- l�D���G�p�F�O�D�U�D�W�L�R�Q���G�¶�L�Q�I�H�F�W�L�R�Q�V���D�V�V�R�F�L�p�H�V���D�X�[���V�R�L�Q�V���S�D�U�W�L�F�X�O�L�q�U�H�V���D�X�S�U�q�V���G�H�V���D�X�W�R�U�L�Wés sanitaires compétentes. 

Certaines mesures préventives peuvent présenter un aspect contraignant, pour les patients et leurs familles, 
mais également pour les soignants. Elles concernent surtout les modalités particulières de contact avec les 
patients. Elles sont signalées sur la porte de la chambre par un sigle (représentant des mains sous un robinet) 
qui vous prévient des dispositions à respecter ; celles-ci vous seront expliquées par le personnel soignant. 

�9�R�X�V�� �S�R�X�Y�H�]�� �F�R�Q�W�U�L�E�X�H�U�� �j�� �O�¶�K�\�J�L�q�Q�H�� �G�H �O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W en respectant les consignes de chaque service. Les 
�L�Q�I�L�U�P�L�q�U�H�V���H�W���O�H�V���p�T�X�L�S�H�V���G�¶�K�\�J�L�q�Q�H���V�R�Q�W���j���Y�R�W�U�H���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q���S�R�X�U���U�p�S�R�Q�G�U�H���j���W�R�X�W�H�V���Y�R�V���T�X�H�V�W�L�R�Q�V���F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W��
�O�¶�K�\�J�L�q�Q�H�� 
  
�/�¶�K�\�J�L�q�Q�H���H�W���O�D���O�X�W�W�H���F�R�Q�W�U�H���O�H�V���L�Q�I�H�F�W�L�R�Q�V���D�V�V�R�F�L�p�H�V���D�X�[���V�R�L�Q�V���Sarticipent à une assurance de la qualité et de la 
�V�p�F�X�U�L�W�p���G�H���Y�R�W�U�H���S�U�L�V�H���H�Q���F�K�D�U�J�H���j���O�¶�K�{�S�L�W�D�O�� 

Le dernier plan annuel du centre hospitalier et ses plus récents indicateurs de lutte contre les infections 
associées aux soins sont présentés dans le chapitre consacré aux « informations pratiques actualisées ». 
Vous pouvez également consulter les résultats de lutte contre les infections nosocomiales de tous les 
établissements de santé sur le site du ministère de la Santé www.platines.sante.gouv.fr 
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La prévention de la malnutrition 
�/�D�� �U�H�F�K�H�U�F�K�H�� �G�¶�X�Q�H�� �G�p�Q�X�W�U�L�W�L�R�Q�� �R�X�� �G�¶�X�Q�H�� �P�D�O�Q�X�W�U�L�W�L�R�Q fait partie de votre prise en charge globale afin de 
diminuer les risques liés aux traitements lourds (chimiothérapie, chirurgie lourde, radiothérapie).  
Au sein du comité (interne) de liaison alimentation nutrition (CLAN), un groupe de médecins, pharmaciens, 
diététiciens, ingénieur en restauration, soignants et administratifs met en place des actions pour évaluer et 
�D�P�p�O�L�R�U�H�U���V�L���E�H�V�R�L�Q���O�¶�p�W�D�W���Q�X�W�U�L�W�L�R�Q�Q�H�O���G�H�V���S�D�W�L�H�Q�W�V���K�R�V�S�L�W�D�O�Lsés.  

Réseaux de soins et prévention 
Certaines de nos équipes participent à des réseaux de soins �G�R�Q�W�� �O�D�� �Y�R�F�D�W�L�R�Q�� �H�V�W�� �G�¶assurer une prise en 
�F�K�D�U�J�H�� �J�O�R�E�D�O�H���G�X�� �S�D�W�L�H�Q�W���V�X�U�� �V�R�Q���S�D�U�F�R�X�U�V�� �G�H�� �V�R�L�Q�V���� �j�� �O�¶�L�Q�W�p�U�L�H�X�U�� �H�W���j�� �O�¶�H�[�W�p�U�L�H�X�U�� �G�H�� �O�¶�K�{�S�L�W�D�O���� �/�H�V���U�p�V�H�D�X�[�� �R�Q�W��
é�J�D�O�H�P�H�Q�W���X�Q�H���P�L�V�V�L�R�Q���G�H���S�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q�����,�O�V���V�R�Q�W���F�R�P�S�R�V�p�V���G�H���S�U�R�I�H�V�V�L�R�Q�Q�H�O�V���G�H���V�D�Q�W�p���G�H���Y�L�O�O�H���H�W���G�¶�K�{�S�L�W�D�X�[���T�X�L��
exercent des disciplines  différentes.  

Gériatrie 

ACESIDY 
�$�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�R�U�G�R�Q�Q�D�W�H�X�U�V���G�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�H��
soins infirmiers à domicile. 

Comité lo�F�D�O���G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���H�W���G�H���F�R�R�U�G�L�Q�D�W�L�R�Q��
gérontologique 

Maintien à domicile de la personne âgée dépendante. 
Coordination des professionnels (services sociaux, 
médecin traitant, structure médico-sociale, hôpitaux, 
�D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q�V�«��. 

Racynes, Emile, Regelib Coordination à domicile en gérontologie et 
coordination en soins palliatifs. 

Génétique 
GIFO (réseau de génétique de l'Ile-de-France 

Ouest ; départements 78 et 92) 
Dépistage, diagnostic, conseil, prise en charge des 
maladies génétiques. 

Obstétrique 
Maternité en Yvelines et Pays associés 

(MYPA) 
Orientation et coordination de la prise en charge des 
femmes enceintes. 

Communauté Périnatale de Poissy Prévention des grossesses pathologiques. 

Maladies 
infectieuses 

OSIRIS 
Prévention. 
Coordination des réseaux de soins et mise en relation 
d'intervenants autour de la personne malade. 

�&�H�Q�W�U�H���G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���H�W���G�H���G�p�S�L�V�W�D�J�H��
anonyme et gratuit (CDAG) Prévention et dépistage du sida.  

Virus Hépatite C Ouest �3�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q���H�W���S�U�L�V�H���H�Q���F�K�D�U�J�H���G�H���O�¶�K�p�S�D�W�L�W�H���&. 

Neurologie Réseau SEP IDF Ouest 
 

Sclérose en plaques : évaluation et coordination des 
soins ; formation des professionnels. 

Oncologie 
Réseau cancer Yvelines Nord Prévention et prise en charge du patient cancéreux. 

Espace ligue des Yvelines (créé par la Ligue 
contre le cancer)  

Pédiatrie 
RIFOP 

Réseau Ile-de-�)�U�D�Q�F�H���G�µ�K�p�P�D�W�R�O�R�J�L�H���R�Q�F�R�O�R�J�L�H��
pédiatrique. 

ROFSED Réseau Ouest-Francilien de soins aux enfants 
drépanocytaires. 

Pneumologie Morphée Troubles chroniques du sommeil. 

Santé mentale Conseil local de santé mentale 
Amélioration de la prise en compte des difficultés de 
soin ou de prise en charge en santé mentale. 
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Chapitre 6   

Votre information et nos relations avec les usagers 
 
 
La charte de la personne hospitalisée : principes généraux (*)  
Circulaire DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/ SD4A/2006/90 du 2 mars 2006 relative aux droits des personnes hospitalisées  
et comportant une charte de la personne hospitalisée 
 
1 - �7�R�X�W�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H���H�V�W���O�L�E�U�H���G�H���F�K�R�L�V�L�U���O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�H���V�D�Q�W�p���T�X�L���O�D���S�U�H�Q�G�U�D���H�Q���F�K�D�U�J�H�����G�D�Q�V���O�D���O�L�P�L�W�H���G�H�V��
possibilités de chaque établissement. Le service public hospitalier est accessible à tous, en particulier aux 
�S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���G�p�P�X�Q�L�H�V���H�W�����H�Q���F�D�V���G�¶�X�U�J�H�Q�F�H�����D�X�[���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���V�D�Q�V���F�R�X�Y�H�U�W�X�U�H���V�R�F�L�D�O�H�����,�O���H�V�W���D�G�D�S�W�p���D�X�[��
personnes handicapées. 

2 - �/�H�V���p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�V���G�H���V�D�Q�W�p���J�D�U�D�Q�W�L�V�V�H�Q�W���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�F�F�X�H�L�O�����G�H�V���W�U�D�L�W�H�P�H�Q�W�V���H�W���G�Hs soins. Ils sont 
�D�W�W�H�Q�W�L�I�V���D�X���V�R�X�O�D�J�H�P�H�Q�W���G�H���O�D���G�R�X�O�H�X�U���H�W���P�H�W�W�H�Q�W���W�R�X�W���H�Q���°�X�Y�U�H���S�R�X�U���D�V�V�X�U�H�U���j���F�K�D�F�X�Q���X�Q�H���Y�L�H���G�L�J�Q�H�����D�Y�H�F��
une attention particulière à la fin de vie.  

3 - �/�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���G�R�Q�Q�p�H���D�X���S�D�W�L�H�Q�W���G�R�L�W���r�W�U�H���D�F�F�H�V�V�L�E�O�H���H�W���O�R�\�D�O�H�����/�D���S�H�U�V�R�Q�Q�H���K�R�V�S�L�W�Dlisée participe aux choix 
�W�K�p�U�D�S�H�X�W�L�T�X�H�V���T�X�L���O�D���F�R�Q�F�H�U�Q�H�Q�W�����(�O�O�H���S�H�X�W���V�H���I�D�L�U�H���D�V�V�L�V�W�H�U���S�D�U���X�Q�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H���G�H���F�R�Q�I�L�D�Q�F�H���T�X�¶�H�O�O�H���F�K�R�L�V�L�W��
librement. 

4 - �8�Q���D�F�W�H���P�p�G�L�F�D�O���Q�H���S�H�X�W���r�W�U�H���S�U�D�W�L�T�X�p���T�X�¶�D�Y�H�F���O�H���F�R�Q�V�H�Q�W�H�P�H�Q�W���O�L�E�U�H���H�W���p�F�O�D�L�U�p���G�X���S�D�W�L�H�Q�W�����&�H�O�X�L-ci a le droit 
de refuser tout traitement. Toute personne majeure peut exprimer ses souhaits quant à sa fin de vie dans des 
directives anticipées. 

5 - Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour les personnes participant à une recherche 
biomédicale, pour le �G�R�Q���H�W���O�¶�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���p�O�p�P�H�Q�W�V���H�W���S�U�R�G�X�L�W�V���G�X���F�R�U�S�V���K�X�P�D�L�Q���H�W���S�R�X�U���O�H�V���D�F�W�H�V���G�H��
dépistage. 

6 - Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée, notamment, sur 
les bénéfices attendus et les risques prévisibles. S�R�Q���D�F�F�R�U�G���H�V�W���G�R�Q�Q�p���S�D�U���p�F�U�L�W�����6�R�Q���U�H�I�X�V���Q�¶�D�X�U�D���S�D�V���G�H��
�F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H���V�X�U���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H�V���V�R�L�Q�V���T�X�¶�H�O�O�H���U�H�F�H�Y�U�D�� 

7 - �/�D���S�H�U�V�R�Q�Q�H���K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�p�H���S�H�X�W�����V�D�X�I���H�[�F�H�S�W�L�R�Q�V���S�U�p�Y�X�H�V���S�D�U���O�D���O�R�L�����T�X�L�W�W�H�U���j���W�R�X�W���P�R�P�H�Q�W���O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W��
après avoir été informée des risques é�Y�H�Q�W�X�H�O�V���D�X�[�T�X�H�O�V���H�O�O�H���V�¶�H�[�S�R�V�H�� 

8 - La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances sont respectées. Son intimité est 
préservée ainsi que sa tranquillité. 

9 - Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité des informations 
personnelles, administratives, médicales et sociales qui la concernent. 

10 - �/�D���S�H�U�V�R�Q�Q�H���K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�p�H�����R�X���V�H�V���U�H�S�U�p�V�H�Q�W�D�Q�W�V���O�p�J�D�X�[�����E�p�Q�p�I�L�F�L�H���G�¶�X�Q���D�F�F�q�V���G�L�U�H�F�W���D�X�[���L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���G�H��
santé la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droit en cas de décès bénéficient de ce même 
droit. 

11 - �/�D�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�p�H�� �S�H�X�W�� �H�[�S�U�L�P�H�U�� �G�H�V�� �R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�V�� �V�X�U�� �O�H�V���V�R�L�Q�V�� �H�W�� �V�X�U�� �O�¶�D�F�F�X�H�L�O�� �T�X�¶�H�O�O�H�� �D�� �U�H�o�X�V����
Dans chaque établissement, une commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en 
�F�K�D�U�J�H���Y�H�L�O�O�H�����Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�����D�X���U�H�V�S�H�F�W���G�H�V���G�U�R�L�W�V���G�H�V���X�V�D�J�H�U�V�����7�R�X�W�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H���G�L�V�S�R�V�H���G�X���G�U�R�L�W���G�¶�r�W�U�H���H�Q�W�H�Q�G�X�H��
�S�D�U�� �X�Q�� �U�H�V�S�R�Q�V�D�E�O�H�� �G�H�� �O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �S�R�X�U�� �H�[�S�U�L�P�H�U�� �V�H�V�� �J�U�L�H�I�V�� �H�W�� �G�H�� �G�H�P�D�Q�G�H�U�� �U�p�S�D�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�U�p�M�X�G�L�F�H�V��
�T�X�¶�H�O�O�H���H�V�W�L�P�H�U�D�L�W���D�Y�R�L�U���V�X�E�L�V�����G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�¶�X�Q�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���G�H���U�q�J�O�H�P�H�Q�W���D�P�L�D�E�O�H���G�H�V���O�L�W�L�J�H�V���H�W���R�X���G�H�Y�D�Q�W���O�H�V��
tribunaux. 
 
 
 
 

___________________________________________ 

(*)  Le document intégral de la charte de la personne hospitalisée est accessible sur le site Internet : www.sante.gouv.fr  
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La prise en charge de la douleur et des soins palliatifs 
Une équipe mobile peut intervenir à votre demande ou à la demande des équipes soignantes dans tous les 
services du centre hospitalier.  
La prise en charge de la douleur 
Les douleurs aiguës�����T�X�¶�H�O�O�H�V���V�R�L�H�Q�W���P�p�G�L�F�D�O�H�V�����W�U�D�X�P�D�W�L�T�X�H�V�����S�p�U�L-opératoires, obstétricales (�«) �F�K�H�]���O�¶�D�G�X�O�W�H����
�O�¶�H�Q�I�D�Q�W���R�X���O�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���k�J�p�H�V�����V�R�Q�W���S�U�L�V�H�V���H�Q���F�K�D�U�J�H���D�X���V�H�L�Q���G�H�V���V�H�U�Y�L�F�H�V���G�¶�K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���H�Q���O�L�H�Q���D�Y�H�F���O�H�V��
équipes mobiles.  
Les douleurs chroniques, rebelles aux traitements antalgiques usuels, sont le plus souvent prises en charge en 
dehors �G�H���O�¶�K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�����O�R�U�V���G�¶�X�Q�H���F�R�Q�V�X�O�W�D�Wion spécialisée. 
Par ses travaux, un comité (interne) de lutte contre la douleur (le CLUD) �S�D�U�W�L�F�L�S�H���j���O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���F�R�Q�W�L�Q�X�H���G�H��
la qualité des soins concernant la prise en charge de la douleur. 

Les soins palliatifs  
Les soins palliatifs sont des soins actifs �S�U�H�Q�D�Q�W���H�Q���F�K�D�U�J�H�� �O�D���S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �D�W�W�H�L�Q�W�H�� �G�¶�X�Q�H���P�D�O�D�G�L�H���J�U�D�Y�H���� �T�X�H���F�H��
soit au mome�Q�W�� �G�H�� �O�D�� �S�K�D�V�H�� �G�H�� �G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F���� �D�X�� �F�R�X�U�V�� �G�H�� �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q�� �G�H���O�D�� �P�D�O�D�G�L�H�� �R�X�� �j�� �O�D�� �I�L�Q�� �G�H�� �O�D�� �Y�L�H����Leur 
objectif est de soulager les douleurs physiques ainsi que les autres symptômes et de prendre en compte la 
�V�R�X�I�I�U�D�Q�F�H���� �/�H�V�� �V�R�L�Q�V�� �S�D�O�O�L�D�W�L�I�V�� �H�W�� �O�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W�� �Vont interdisciplinaires (médecins, infirmières, psycho-
logues et secrétaires). �,�O�V���V�¶�D�G�U�H�V�V�H�Q�W au malade en tant que sujet, à sa famille et à ses proches. 

Vos droits (des fiches détaillées sont insérées dans le chapitre « Droits et accueil des usagers »). 
Désignez votre personne de confiance  
(cf article L. 1111-6 du code de la santé publique) 
Pendant votre séjour, vous pouvez désigner, par écrit, une personne de votre entourage en qui vous avez 
toute confiance, pour vous accompagner tout au long des soins et des décisions à prendre. Cette personne, 
�T�X�H���O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���F�R�Q�V�L�G�q�U�H�U�D���F�R�P�P�H���Y�R�W�U�H���©���S�H�U�V�R�Q�Q�H���G�H���F�R�Q�I�L�D�Q�F�H���ª�����V�H�U�D���F�R�Q�V�X�O�W�p�H���G�D�Q�V���O�H���F�D�V���R�•���Y�R�X�V��
�Q�H���V�H�U�L�H�]���S�D�V���H�Q���P�H�V�X�U�H���G�¶�H�[�S�U�L�P�H�U���Y�R�W�U�H���Y�R�O�R�Q�W�p���R�X���G�H���U�H�F�H�Y�R�L�U���O�¶information nécessaire à cette fin. 
Elle pourra en outre, si vous le souhaitez, assister aux entretiens médicaux afin de participer aux prises de 
décision vous concernant. Sachez que vous pouvez annuler votre désignation ou en modifier les termes à tout 
moment. 

Rédigez vos directives anticipées 
(cf. article L. 1111-11 du code de la santé publique) 
Toute personne majeure peut, si elle le souhaite, rédiger des directives anticipées pour le cas où, en fin de vie, 
�H�O�O�H���V�H�U�D�L�W���K�R�U�V���G�¶�p�W�D�W���G�¶�H�[�S�U�L�P�H�U���V�D���Y�R�O�R�Q�W�p�����&�H�V���G�L�U�H�F�W�L�Y�H�V���L�Q�G�L�T�X�H�Q�W���V�H�V���V�R�X�K�D�L�W�V���F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���G�H��
�O�L�P�L�W�D�W�L�R�Q���R�X���G�¶�D�U�U�r�W���G�H���W�U�D�L�W�H�P�H�Q�W�����(�O�O�H�V���V�H�U�R�Q�W���F�R�Q�V�X�O�W�p�H�V���S�U�p�D�O�D�E�O�H�P�H�Qt à la décision médicale et leur contenu 
�S�U�p�Y�D�X�W���V�X�U���W�R�X�W���D�X�W�U�H���D�Y�L�V���Q�R�Q���P�p�G�L�F�D�O�����5�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H�V���W�R�X�V���O�H�V���W�U�R�L�V���D�Q�V�����H�O�O�H�V���S�H�X�Y�H�Q�W���r�W�U�H�����G�D�Q�V���O�¶�L�Q�W�H�U�Y�D�O�O�H����
annulées ou modifiées, à tout moment. Si vous souhaitez que vos directives soient prises en compte, rendez 
les �D�F�F�H�V�V�L�E�O�H�V���D�X���P�p�G�H�F�L�Q���T�X�L���Y�R�X�V���S�U�H�Q�G�U�D���H�Q���F�K�D�U�J�H���D�X���V�H�L�Q���G�H���O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W������donnez-les lui ou signalez-
lui leur existence et indiquez-lui les coordonnées de la personne à laquelle vous les avez confiées. 

�9�R�W�U�H���G�U�R�L�W���G�¶�D�F�F�q�V���D�X���G�R�V�V�L�H�U���P�p�Gical 
(cf. articles L. 1111-7 et R. 1111-2 à R. 1111-9 du code de la santé publique) 
�8�Q�� �G�R�V�V�L�H�U�� �P�p�G�L�F�D�O�� �H�V�W�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�p�� �D�X�� �V�H�L�Q�� �G�H�� �O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���� �,�O���F�R�P�S�R�U�W�H�� �O�H�V�� �L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V�� �G�H�� �V�D�Q�W�p�� �Y�R�X�V��
concernant. �,�O���Y�R�X�V���H�V�W���S�R�V�V�L�E�O�H���G�¶�D�F�F�p�G�H�U���j���F�H�V���L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V�����H�Q���Hn faisant la demande auprès de la direction. 
�(�O�O�H�V�� �S�H�X�Y�H�Q�W�� �Y�R�X�V�� �r�W�U�H�� �F�R�P�P�X�Q�L�T�X�p�H�V�� �V�R�L�W�� �G�L�U�H�F�W�H�P�H�Q�W���� �V�R�L�W�� �S�D�U�� �O�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�L�U�H�� �G�¶�X�Q�� �P�p�G�H�F�L�Q�� �T�X�H�� �Y�R�X�V��
choisissez librement. Vous pouvez également consulter sur place votre dossier, avec ou sans 
�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W���G�¶un médecin, selon votre choix. 
Les informations ainsi sollicitées ne peuvent pas être mises à votre disposition avant un délai minimum de 
quarante-huit heures après votre demande, mais elles doivent vous être communiquées au plus tard dans les 
huit jours. Si toutefois les informations datent de plus de cinq ans, ce délai est porté à deux mois. 
Si vous choisissez de consulter le dossier sur place, cette consultation est gratuite. 

Si vous souhaitez obtenir copie de tout ou partie des éléments de votre dossier, les frais, limités au coût de 
�U�H�S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q�����H�W���G�¶�H�Q�Y�R�L�����V�L���Y�R�X�V���V�R�X�K�D�L�W�H�]���X�Q���H�Q�Y�R�L���j���G�R�P�L�F�L�O�H�����V�R�Q�W���j���Y�R�W�U�H���F�K�D�U�J�H�� 
Votre dossier médical est conservé pendant vingt ans à compter de la date de votre dernier séjour ou de votre 
dernière consultation externe (pour les informations recueillies pendant la minorité, elles sont conservées 
�M�X�V�T�X�¶�D�X������e anniversaire du patient).  



20 

 

 

 

 

Soins psychiatriques sous contrainte 
La loi de 1990 qui organisait les soins psychiatriques sans consentement a été réformée et est entrée en 
vigueur le 1er août 2011.  Elle renforce les droits des malades souffrant de troubles mentaux qui rendent 
impossible  leur consentement aux soins, et auxquels la loi les oblige cependant. Ainsi, la prise en charge de 
ces patients débute désormais par u�Q�H�� �S�p�U�L�R�G�H�� �G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�� �H�Q�� �K�{�S�L�W�D�O�� �G�H�� ������ �K�H�X�U�H�V���� �D�X�� �W�H�U�P�H�� �G�H�� �O�D�T�X�H�O�O�H��
peut être défini un programme de soins (hospitalisation à temps partiel, soins ambulatoires ou soins à 
domicile) ou  un maintien en hospitalisation complète. La saisine du juge des libertés et de la détention est 
systématique afin de contrôler le bien-�I�R�Q�G�p���G�¶�X�Q�H���K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���F�R�P�S�O�q�W�H�����K�R�U�V���S�U�R�J�U�D�P�P�H���G�H���V�R�L�Q�V������ 

La recherche clinique 
Nos services médicaux mènent des actions de recherche clinique sur les techniques de diagnostic et de 
traitement de certaines pathologies ; conformément aux lois de bioéthique, votre consentement libre et éclairé 
à ces recherches vous sera demandé. 

A propos des données informatisées vous concernant 
�/�H���F�H�Q�W�U�H���K�R�V�S�L�W�D�O�L�H�U���G�L�V�S�R�V�H���G�¶�X�Q���V�\�V�W�q�P�H���L�Q�I�R�U�P�D�W�L�T�X�H���G�H�V�W�L�Q�p���j���I�D�F�L�O�L�W�H�U���O�D���J�H�V�W�L�R�Q���G�H�V���G�R�V�V�L�H�U�V���G�H�V���S�D�W�L�H�Q�W�V 
et à réaliser, le cas échéant, des travaux statistiques à usage du service. Les informations recueillies lors de 
�Y�R�W�U�H�� �F�R�Q�V�X�O�W�D�W�L�R�Q�� �R�X�� �G�H�� �Y�R�W�U�H�� �K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���� �I�H�U�R�Q�W�� �O�¶�R�E�M�H�W���� �V�D�X�I�� �R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �M�X�V�W�L�I�L�p�H�� �G�H�� �Y�R�W�U�H�� �S�D�U�W���� �G�¶�X�Q��
enregistrement informatique.  
Ces informations sont protégées par le secret médical. Elles sont �U�p�V�H�U�Y�p�H�V���j���O�¶�p�T�X�L�S�H��médicale qui vous suit 
�D�L�Q�V�L�� �T�X�¶�D�X�� �V�H�U�Y�L�F�H�� �G�H�� �I�D�F�W�X�U�D�W�L�R�Q�� �S�R�X�U�� �O�H�V�� �G�R�Q�Q�p�H�V�� �D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�Y�H�V�� Tous les traitements informatisés 
�Q�R�P�L�Q�D�W�L�I�V���V�R�Q�W���G�p�F�O�D�U�p�V���j���O�D���&�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���Q�D�W�L�R�Q�D�O�H���G�H���O�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�T�X�H���H�W���G�H�V���O�L�E�H�U�W�p�V�� 
�/�D���O�R�L���G�X�������M�D�Q�Y�L�H�U�������������U�H�O�D�W�L�Y�H���j���O�¶�L�Q�I�R�U�Patique, aux fichiers et aux libertés �Y�R�X�V���U�H�F�R�Q�Q�D�v�W���G�H�V���G�U�R�L�W�V���G�¶�D�F�F�q�V����
�G�H���U�H�F�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���H�W���G�¶�R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q���D�X�[���G�R�Q�Q�p�H�V���D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�Y�H�V���H�W���P�p�G�L�F�D�O�H�V���Y�R�X�V���F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W�����H�W���T�X�L���V�R�Q�W���W�U�D�L�W�p�H�V��
par notre système informatique.  

�' �R�Q���G�¶�R�U�J�D�Q�H�V : pour sauver des vies�����L�O���I�D�X�W���O�¶�D�Y�R�L�U���G�L�W 
 « �7�R�X�W�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H���P�D�M�H�X�U�H���R�X���P�L�Q�H�X�U�H���k�J�p�H���G�H���W�U�H�L�]�H���D�Q�V���D�X���P�R�L�Q�V���S�H�X�W���V�¶�L�Q�V�F�U�L�U�H���V�X�U���O�H���U�H�J�L�V�W�U�H���D�I�L�Q���G�H���I�D�L�U�H��
�F�R�Q�Q�D�v�W�U�H���T�X�¶�H�O�O�H���U�H�I�X�V�H���T�X�¶�X�Q���S�U�p�O�q�Y�H�P�H�Q�W���G�¶�R�U�J�D�Q�H�V���V�R�L�W���R�S�p�U�p���V�X�U���V�R�Q���F�R�U�S�V���D�S�U�q�V���V�R�Q���G�p�F�q�V���V�R�L�W���j���G�H�V���I�L�Q�V��
thérapeutique�V�����V�R�L�W���S�R�X�U���U�H�F�K�H�U�F�K�H�U���O�H�V���F�D�X�V�H�V���G�X���G�p�F�q�V�����V�R�L�W���j���G�¶�D�X�W�U�H�V���I�L�Q�V���V�F�L�H�Q�W�L�I�L�T�X�H�V�����V�R�L�W���G�D�Q�V���S�O�X�V�L�H�X�U�V��
de ces trois cas. Ce refus ne peut faire obstacle aux expertises, constatations et examens techniques ou 
scientifiques éventuellement diligentés dans le ca�G�U�H�� �G�¶�X�Q�H�� �H�Q�T�X�r�W�H�� �M�X�G�L�F�L�D�L�U�H�� �R�X�� �P�r�P�H�� �G�¶�X�Q�H�� �P�H�V�X�U�H��
�G�¶�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q [�«] �$�X�F�X�Q���S�U�p�O�q�Y�H�P�H�Q�W���G�¶�R�U�J�D�Q�H���>�«�@���Q�H�� �S�H�X�W���r�W�U�H���R�S�p�U�p�� �V�X�U�� �X�Q�H�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �G�p�F�p�G�p�H�� �k�J�p�H���G�H�� �S�O�X�V��
�G�H���W�U�H�L�]�H���D�Q�V���V�D�Q�V���L�Q�W�H�U�U�R�J�D�W�L�R�Q���R�E�O�L�J�D�W�R�L�U�H���H�W���S�U�p�D�O�D�E�O�H���G�X���U�H�J�L�V�W�U�H�« » (extraits du décret n°97-704 du 30 mai 
1997). 

�/�R�U�V�T�X�H���O�D���S�H�U�V�R�Q�Q�H���Q�¶�H�V�W���S�D�V���H�Q���p�W�D�W���G�¶�H�[�S�U�L�P�H�U���G�L�U�H�F�W�H�P�H�Q�W���V�D���Y�R�O�R�Q�W�p, celle-ci est néanmoins recherchée à 
travers les indications et renseignements retrouvés sur elle et dans ses effets, ou auprès de la personne de 
�F�R�Q�I�L�D�Q�F�H���T�X�¶�H�O�O�H���Durait éventuellement désignée. Sont également retenus tous les témoignages émanant des 
proches (la révision de la loi de la bioéthique en 2011 a élargi le cercle familial aux proches : amis, concubins 
�R�X���W�R�X�W�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H���S�R�X�Y�D�Q�W���D�W�W�H�V�W�H�U���G�¶�X�Q���O�L�H�Q���D�I�I�H�F�W�L�I���G�X�U�D�E�O�H�����R�X���G�¶�X�Q���P�H�P�E�U�H���G�X���S�H�U�V�R�Q�Q�H�O��auquel le malade 
se serait confié. 

Le centre hospitalier est habilité à pratiquer un �S�U�p�O�q�Y�H�P�H�Q�W���G�¶�R�U�J�D�Q�H(s) chez le sujet en état de mort 
�H�Q�F�p�S�K�D�O�L�T�X�H�� ���F�°�X�U�� �E�D�W�W�D�Q�W���� �H�W��des prélèvements �G�H�� �F�R�U�Q�p�H�V�� �j�� �F�°�X�U�� �D�U�U�r�W�p, à des fins thérapeutiques ou 
scientifiques, sauf opposition. La loi de bioéthique du 29 juillet 1994 adopte le principe de consentement 
présumé : toute personne est considérée consentante au prélèvement de ses organes et tissus après sa mort 
�V�L�� �H�O�O�H�� �Q�¶�D�� �S�D�V�� �P�D�Q�L�Iesté son refus de son vivant. La loi vous donne donc la possibilité de faire un choix 
concernant votre propre corps : 

- si vous acceptez de donner vos organes et/ou vos tissus, dites-le à votre famille ou, mieux 
encore, portez sur vous la carte de donneur �G�L�V�S�R�Q�L�E�O�H���D�X�S�U�q�V���G�H���O�¶�$�J�H�Q�F�H���G�H���O�D���E�L�R�P�p�G�H�F�L�Q�H, 

- si vous refusez de donner vos organes, faites-vous inscrire sur le Registre national automatisé, 
�D�X�S�U�q�V���G�H���O�¶�$�J�H�Q�F�H���G�H���O�D���E�L�R�P�p�G�H�F�L�Q�H���� 

Agence de la biomédecine (précédemment « Établissement Français des greffes ») 
Numéro vert : 0 800 20 22 24 - Site Internet : www.agence-biomedecine.fr 
1 avenue du Stade de France �± 93212 SAINT-DENIS-LA-PLAINE CEDEX 
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Votre information 
Avant votre séjour 
La qualité et la sécurité des soins de cet établissement �I�R�Q�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�V���T�X�L���V�R�Q�W���F�R�Q�V�X�O�W�D�E�O�H�V���G�H�S�X�L�V��
le site Internet  www.platines.sante.gouv.fr/. Vous y trouverez les indicateurs nationaux de qualité des soins et 
de lutte contre les infections nosocomiales et les résultats de la procédure de certification.  
Pendant votre séjour 
Le service dans lequel vous êtes hospitalisé pourra vous remettre des informations complémentaires sur son 
organisation et votre accueil. L�¶�p�T�X�L�S�H���T�X�L���Y�R�X�V���S�U�H�Q�G���H�Q���F�K�D�U�J�H���D���O�H���V�R�X�F�L���G�H���Y�R�X�V���D�S�S�R�U�W�H�U���X�Q�H���L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q��
claire sur votre état de santé. Avec votre accord, elle peut renseigner vos proches. Elle travaille en relation 
avec votre médecin traitant ou celui que vous avez choisi pour assurer la continuité des soins dont vous avez 
besoin.  
Si vous rencontriez une difficulté au cours de votre prise en charge, évoquez-la rapidement, soit avec le ou la 
cadre de santé du service, ou bien avec votre médecin. Une solution pourra ainsi être recherchée. Le cas 
échéant, en cas de persistance, vous pourriez solliciter le directeur de garde du centre hospitalier via le 
standard général. 
Le site Internet www.chi-poissy-st-germain.fr 
Ce site apporte une information actualisée et pratique �V�X�U���O�¶�R�U�Janisation du centre hospitalier, son offre de 
soins et ses actualités.  
Le règlement intérieur 
Il �G�p�I�L�Q�L�W���O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�Y�H���H�W���P�p�G�L�F�D�O�H du �F�H�Q�W�U�H���K�R�V�S�L�W�D�O�L�H�U�����H�W���S�U�p�F�L�V�H���O�H�V���U�q�J�O�H�V���T�X�L���V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H�Q�W��
pour les patients et pour les personnels. 

Les relations �H�Q�W�U�H���O�¶�K�{�S�L�W�D�O���H�W���V�H�V usagers 
�1�R�X�V���V�R�X�K�D�L�W�R�Q�V���T�X�H���O�¶�H�[�S�U�H�V�V�L�R�Q���G�H�V���X�V�D�J�H�U�V���V�R�L�W���S�R�V�V�L�E�O�H���H�W���S�U�L�V�H���H�Q���F�R�P�S�W�H�����,�O���S�H�X�W���V�¶�D�J�L�U���G�H��
�U�H�P�H�U�F�L�H�P�H�Q�W�V���R�X���G�H���S�U�R�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�����H�W���D�X�V�V�L���G�H���U�p�F�O�D�P�D�W�L�R�Q�V�����G�H���S�O�D�L�Q�W�H�V���R�X���G�¶�X�Q�H���Y�R�O�R�Qté de réparation en cas 
de préjudice.  
�/�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���G�H votre satisfaction 
Satisfait ou non, exprimez-vous. Le document « Appréciation de votre séjour »  est un questionnaire 
�G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���G�H���Y�R�W�U�H���V�D�W�L�V�I�D�F�W�L�R�Q���D�X���W�H�U�P�H���G�H���Y�R�W�U�H���K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�����&�¶�H�V�W���S�R�X�U���Q�R�X�V���X�Q���R�X�W�L�O���S�U�L�Y�L�O�p�J�L�p��
�G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H��votre prise en charge. �,�O���S�H�X�W���r�W�U�H���U�H�P�L�V���j���O�¶�p�T�X�L�S�H���V�R�L�J�Q�D�Q�W�H���R�X���G�p�S�R�V�p���G�D�Q�V���O�H�V��
boîtes prévues à cet effet (situées notamment dans le hall du site de Poissy et �G�D�Q�V���O�H���F�R�X�O�R�L�U���G�¶�H�Q�W�U�p�H���G�X���V�L�W�H��
de Saint-Germain-en-Laye) ou adressé par courrier. Il peut également être renseigné en ligne depuis le site 
�,�Q�W�H�U�Q�H�W���G�H���O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W��  
Vos plainte, réclamation, éloge, observation ou proposition 
(cf. articles R. 1112-79 à R. 1112-94 du code de la santé publique) 
�6�L���Y�R�X�V���Q�¶�r�W�H�V���S�D�V���V�D�W�L�V�I�D�L�W���G�H���Y�R�W�U�H���S�U�L�V�H���H�Q���F�K�D�U�J�H�����Q�R�X�V���Y�R�X�V���L�Q�Y�L�W�R�Q�V���j���Y�R�X�V���D�G�U�H�V�V�H�U���G�L�U�H�F�W�H�P�H�Q�W���D�X��
responsable médical ou cadre concerné. De plus, 24h/24, un directeur assure une garde administrative et peut 
à ce titre être joint pour recueillir toute plainte ou mécontentement exprimée par un patient. Si ces premières 
démarches ne vous apportent pas satisfaction, vous pouvez écrire au directeur �G�H���O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���T�X�L���Y�H�L�O�O�H�U�D���j��
ce que votre plainte ou réclamation soit instruite selon les modalités prescrites par le code de la santé publique 
(articles R 1112-91 à R. 1112-94). Il fera le lien avec la commission des relations avec les usagers et de la 
qualité de la prise en charge (CRU-QPC). Il pourra, le cas échéant, vous mettre en relation avec un médiateur 
médecin ou non médecin, membre de la CRU-QPC. Le (ou les) médiateur(s) vous recevront, vous et votre 
famille éventuellement, pour examiner les difficultés que vous rencontrez. Outre les médiateurs, la CRU-QPC 
�V�H���F�R�P�S�R�V�H���G�X���G�L�U�H�F�W�H�X�U���G�H���O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���H�W���G�H��représentants des usagers. 
La commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge (CRU-QPC)  
Elle a pour mission de veiller à ce que vos droits soient respectés et de vous aider dans vos démarches. Elle 
peut être amenée dans certains cas à examiner votre plainte ou réclamation. De plus, elle doit recommander à 
�O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �O�¶�D�G�R�S�W�L�R�Q�� �G�H�� �P�H�V�X�U�H�V�� �D�I�L�Q�� �G�¶�D�P�p�O�L�R�U�H�U�� �O�¶�D�F�F�X�H�L�O�� �H�W�� �O�D�� �S�U�L�V�H�� �H�Q�� �F�K�D�U�J�H�� �G�H�V�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�V��
hospitalisées et de leurs proches. Pour établir ces recommandations, la CRU-QPC �V�¶�D�S�S�X�L�H�����H�Q���S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U�����V�X�U��
toutes vos �S�O�D�L�Q�W�H�V�����U�p�F�O�D�P�D�W�L�R�Q�V�����p�O�R�J�H�V�����U�H�P�D�U�T�X�H�V���R�X���S�U�R�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�������F�¶�H�V�W���S�R�X�U�T�X�R�L�����L�O���H�V�W���W�U�q�V���L�P�S�R�U�W�D�Q�W�����T�X�H��
vous soyez satisfait ou non, de nous en faire part. 
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Chapitre 7   

Droits et accueil des usagers du système de santé 
 
Ces documents sont également en ligne sur le site Internet  
du ministère  www.sante.gouv.fr 

 
 
 La personne de confiance  

 Désignez votre personne de confiance en utilisant le formulaire joint à ce 
livret. 

 �/�H���F�R�Q�W�U�D�W���G�¶�H�Q�J�D�J�H�P�H�Q�W sur la prise en charge de la douleur 

 Les directives anticipées  

 �5�q�J�O�H�V���G�¶�D�F�F�H�V�V�L�E�L�O�L�W�p���D�X�[���L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���G�H���V�D�Q�W�p���j���F�D�U�D�F�W�q�U�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H�O 

  



La personne de conÞ  ance

Vous êtes majeur(e) : vous pouvez, si vous le souhait ez, 
désigner une « personne de con�  ance » 

que vous choisissez librement dans votre entourage.

En quoi la personne de conÞ  ance peut-elle mÕ•tre utile ?
Votre personne de conÞ ance peut vous •tre tr•s utile :

pour vous accompagner dans vos démarches et assiste r à vos entretiens médicaux >  : ainsi 
pourra-t-elle Žventuellement vous aider ˆ prendre des dŽcisions ;

dans le cas où votre état de santé ne vous permettr ait pas de donner votre avis ou de faire  >
part de vos décisions  : le mŽdecin ou Žventuellement, en cas dÕhospitalisation, lÕŽquipe qui 
vous prend en charge, consultera en prioritŽ la personne de conÞ ance que vous aurez dŽsignŽe. 
LÕavis ainsi recueilli aupr•s de la personne de conÞ ance guidera le mŽdecin pour prendre ses 
dŽcisions.

Vous pouvez en outre conÞ er vos directives anticipŽes (1) ˆ votre personne de conÞ ance.

Quelles sont les limites dÕintervention de ma personne de conÞ ance ?
La personne de con�  ance ne pourra pas obtenir communication de votre dossier médical  (ˆ 
moins que vous lui fassiez une procuration expr•s en ce sens)  (2). De plus, si vous souhaitez que 
certaines informations ne lui soient pas communiquŽes, elles demeureront conÞ dentielles, quelles 
que soient les circonstances. En revanche, si votre personne de conÞ ance doit •tre consultŽe 
parce que vous nÕ•tes pas en mesure de vous exprimer, les informations jugŽes sufÞ santes pour 
pouvoir exprimer ce que vous auriez souhaitŽ lui seront communiquŽes.

Si vous •tes hospitalisŽ, lÕavis de la personne de conÞ ance sera pris en compte par lÕŽquipe 
mŽdicale mais, en dernier lieu, c’est au médecin qu’il reviendra d e prendre la décision .

En revanche, dans le cas tr•s particulier de la recherche bio mŽdicale, si vous nÕ•tes pas en mesure 
de vous exprimer et quÕune recherche biomédicale  est envisagŽe dans les conditions prŽvues par 
la loi, l’autorisation sera demandée à votre personne de co n�  ance .

 (1) Voir la Þ che concernant Ç Les directives anticipŽes È
 (2) Voir la Þ che concernant Ç Les r•gles dÕaccessibilitŽ aux informations de santŽ personnelles È
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Qui puis-je dŽsigner ?
Toute personne de votre entourage en qui vous avez con�  ance  et qui est dÕaccord pour assumer 
cette mission : un de vos parents, votre conjoint, votre compagnon ou votre compagne, un de vos 
proches, votre mŽdecin traitantÉ

La personne que vous dŽsignez comme personne de conÞ ance peut •tre aussi celle que vous 
avez dŽsignŽe comme Ç personne ˆ prŽvenir È en cas de nŽcessitŽ : personne de con�  ance et 
personne à prévenir peuvent ou non être la même per sonne .

Comment dŽsigner ma personne de conÞ  ance ?
La dŽsignation doit se faire par écrit . Vous pouvez changer d’avis à tout moment  et, soit annuler 
votre dŽsignation, soit remplacer la dŽsignation dÕune personne par une autre. Dans tous les cas, 
il est prŽfŽrable de le faire par Žcrit et de prendre toutes les mesures qui vous semblent utiles pour 
vous assurer la prise en compte de ces changements.

Quand dŽsigner ma personne de conÞ  ance ?
Vous pouvez dŽsigner une personne de conÞ ance ˆ tout moment.

Dans le cas dÕune hospitalisation, vous pouvez dŽsigner votre personne de conÞ ance au moment 
de votre admission . Mais vous pouvez Žgalement le faire avant votre hospitalisation ou au cours 
de votre hospitalisation . Ce qui importe cÕest dÕavoir bien rŽß Žchi et de vous •tre assurŽ(e) de 
lÕaccord de la personne que vous souhaitez dŽsigner avant de vous dŽcider.

La dŽsignation faite lors dÕune hospitalisation nÕest valable que pour toute la durŽe de cette 
hospitalisation. Si vous souhaitez que cette validité soit prolongée , il sufÞ t que vous le 
prŽcisiez (par Žcrit, de prŽfŽrence). Toutes les informations que vous aurez donnŽes ˆ propos 
de votre personne de conÞ ance seront classŽes dans votre dossier mŽdical conservŽ au sein de 
lÕŽtablissement.

Dans quel cas ne puis-je pas dŽsigner une personne de con Þ ance ?
Si vous êtes protégé par une mesure de tutelle, vou s ne pouvez pas désigner une personne 
de con�  ance.  En revanche, si vous avez dŽsignŽ quelquÕun antŽrieurement ̂  la mesure de tutelle, 
le juge des tutelles peut soit conÞ rmer la mission de cette personne, soit rŽvoquer sa dŽsignation.
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Textes de références

Article L. 1111-6 
du Code de la santŽ publique

Autres �  ches disponibles

Ces Þ ches sont tŽlŽchargeables et imprimables 
sur le site Internet du minist•re www.sante.gouv.fr  - 
Rubrique : Ç Usagers È.

¥  Les directives anticipŽes

¥  Les r•gles dÕaccessibilitŽ aux informations de santŽ 
ˆ caract•re personnel

¥  LÕinstruction des plaintes ou rŽclamations en Žtablissement 
de santŽ et la commission des relations avec les usagers 
et de la qualitŽ de la prise en charge (CRU) 

¥  Le congŽ de reprŽsentation dans le syst•me de santŽ



avoir moins mal
ne plus avoir mal

c•est possible.

c o n t r a t
d Õ e n g a g e m e n t

Dans cet établissement,
nous nous engageons à

prendre en charge
votre douleur

Dans cet établissement, nous nous engageons à prendre en chargevotre douleur

Article L.1110-5 du code de la  san té
pub l ique • . . . t ou te  personne a le droit de 
recevoir des soins visant à soulager sa douleur.
Celle-ci doit être en toute circonstance prévenue, 
évaluée, prise en compte et traitée...Ž

Direction de l•hospitalisation et de l•organisation des soins



Les douleurs provoquéespar
certains soins ou examens :
piqûres, pansements, pose de
sondes, de perfusion, retrait de
drains... Les douleurs parfois 
liées à un geste quotidien
comme une toilette ou un 
simple déplacement...

Les douleurs aiguëscomme les 
coliques néphrétiques, celles 
de fractures...

les douleurs après une 
intervention chirurgicale.

les douleurs chroniquescomme
le mal de dos, la migraine, 
et également les douleurs du
cancer, qui nécessitent une
prise en charge spécifique.

en répondant à vos questions ;
en vous expliquant les soins que nous
allons vous faire et leur déroulement ;
en utilisant le ou les moyens les
mieux adaptés.

vous avez mal...
votre douleur, parlons-en

nous allons vous aider
à ne plus avoir mal
ou à avoir moins mal

PrŽvenir

tra iter
ou

so u la ger

vous avez peurd•avoir mal...

prévenir, traiter ou soulager
votre douleur c•estpossible

Tout le monde ne réagit pas de la même manière devant la douleur ; il
est possible d•en mesurer l•intensité.

Pour nous aider à mieux adapter votre traitement, vous pouvez nous
indiquer •combienŽ vous avez mal en notant votre douleur de 0 à 10
ou en vous aidant d•une règlette

Les antalgiques sont des 
médicaments qui soulagent la
douleur. Il en existe de différentes
puissances. La morphine est l'un
des plus puissants. Mais certaines
douleurs, mêmes sévères, 
nécessitent un autre traitement.

D•autres méthodes non 
médicamenteuses sont efficaces 
et peuvent vous être proposées
comme par exemple la relaxation, 
les massages, le soutien 
psychologique, la physiothérapieƒ

votre participation est essentielle
nous sommes là pour vousécouter, vous soutenir, vous aider



Les direct ives ant icipées

Toute personne majeure peut, si elle le souhaite, fair e une déclaration écrite, 
appelée « directives anticipées », a�  n de préciser ses souhaits 

quant à sa �  n de vie, prévoyant ainsi l’hypothèse où elle ne se rait pas, 
à ce moment-là, en capacité d’exprimer sa volonté.

I. À quoi servent les directives anticipées ?
Dans le cas où, en � n de vie, vous ne seriez pas en mesure d’exprimer votre volonté, vos directives 
anticipées permettront au médecin de connaître vos souhaits concernant la possibilité de  
limiter ou d’arrêter les traitements alors en cours . Le médecin n’est pas tenu de s’y conformer 
si d’autres éléments venaient modi� er son appréciation (cf. infra IV).

On considère qu’une personne est « en � n de vie » lorsqu’elle est atteinte d’une affection grave et 
incurable, en phase avancée ou terminale.

II.  Quelles sont les conditions pour que mes directives anticipée s 
soient prises en compte ?

1. Condition d’âge
Vous ne pouvez rédiger des directives anticipées que si vous êtes majeur(e) .

2. Conditions de forme
Le document doit être écrit et authenti� able. Vous devez écrire vous-même vos directives. 
Elles doivent être datées et signées et vous devez préciser vos noms, prénoms, date et lieu de 
naissance.

Si vous ne pouvez pas écrire  et signer vous-même vos directives, vous pouvez fai re appel à 
deux témoins  – dont votre personne de con� ance (1), si vous en avez désigné une - qui attesteront 
que le document exprime bien votre volonté libre et éclairée. Ces témoins doivent indiquer leur 
nom et qualité et leur attestation est jointe aux directives.

3. Conditions de fond
L’auteur du document doit être en état d’exprimer sa volonté libre et éclairée au moment de sa  >
rédaction.

  Si vous le souhaitez, vous pouvez demander au médecin  à qui vous con� ez vos directives 
pour les insérer dans votre dossier, d’y joindre une annexe attestant que vous êtes en é tat 
d’exprimer votre volonté et qu’il vous a donné les informations appropriées.

 (1) Voir la � che concernant « La personne de con� ance »
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Le document doit être rédigé depuis moins de 3 ans. >
  Pour être prises en compte par le médecin, il faut que vos directives aient été  rédigées depuis 

moins de 3 ans avant la date à partir de laquelle v ous ne serez plus en état d’exprimer votre 
volonté .

  Vous devez donc les renouveler tous les 3 ans . Pour cela, il vous suf� t de préciser sur le 
document portant vos directives que vous décidez de les con� rmer et de signer cette con� rmation. 
Si vous décidez de les modi� er, une nouvelle période de validité de 3 ans commence à courir.

  A� n de vous assurer que les directives et leurs modi� cations éventuelles seront bien prises en 
compte, vous êtes invité(e) à prendre toutes les mesures pratiques qui s’imposent : mention des 
coordonnées de la personne détentrice de ces informations, tri des informations à conserver.

III. Puis-je changer d’avis après avoir rédigé des direct ives anticipées ?
Les directives sont révocables à tout moment : vous  pouvez donc modi�  er, quand vous le 
souhaitez, totalement ou partiellement le contenu d e vos directives.  Si vous n’êtes pas en 
mesure d’écrire, le renouvellement ou la modi� cation de vos directives s’effectuent selon la même 
procédure que celle décrite précédemment (cf. supra II.3).

Vous pouvez également annuler vos directives  et pour cela, il n’est pas obligatoire de le faire 
par écrit. Mais cela peut-être préférable, surtout si cette décision intervient pendant la période de 
validité des 3 ans.

IV.  Quel est le poids de mes directiv es anticipées dans la décision 
médicale ?

Si vous avez rédigé des directives, le médecin doit en tenir compte. Dans la mesure où elles 
témoignent de votre volonté alors que vous étiez encore apte à l’exprimer et en état de le faire, 
elles constituent un document essentiel pour la prise de décision médicale. Leur contenu prévaut 
sur tout autre avis non médical , y compris sur celui de votre personne de con� ance. 

Toutefois, les directives anticipées n’ont pas de v aleur contraignante pour le médecin . Celui-
ci reste libre d’apprécier les conditions dans lesquelles il convient d’appliquer les orientations 
que vous aurez exprimées, compte tenu de la situation concrète et de l’éventuelle évolution des 
connaissances médicales.

V.  Que puis-je faire pour m’assurer que mes directives ant icipées 
seront prises en compte au moment voulu ?

Puisqu’au moment où vos directives seront utiles, vous ne serez plus en état d’exprimer votre volonté, 
il est important que vous preniez, tant que vous le  pouvez, toutes les mesures pour que le médecin 
qui devra décider d’une limitation ou d’un arrêt de  traitement puisse les consulter facilement . 
Si vos directives ne sont pas insérées ou mentionnées dans le dossier qu’il détient, le médecin 
cherchera à savoir si vous avez rédigé des directives et auprès de qui vous les avez con� ées : il 
s’adressera alors à votre personne de con� ance, votre famille, vos proches, votre médecin traitant 
ou le médecin qui vous a adressé.
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Pour faciliter ces démarches, plusieurs possibilités s’offrent à vous :

le mieux, en cas d’hospitalisation, est de  > con�  er vos directives anticipées au médecin qui 
vous prend en charge , que ce soit en établissement de santé ou en ville. Dans tous les cas, 
vos directives seront conservées dans le dossier comportant les informations médicales vous 
concernant ;

vous pouvez en� n  > conserver vous-même vos directives ou les con�  er à toute personne 
de votre choix  (en particulier à votre personne de con� ance, si vous en avez une). Dans ce cas, 
il est souhaitable que vous communiquiez au médecin qui vous prend en charge les coordonnées 
de la personne qui détient vos directives a� n qu’il les mentionne dans votre dossier.
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Textes de références

Articles L. 1111-4, L. 1111-11 
à L. 1111-13 et R. 1111-17 
à R. 1111-20, R. 1112-2, 
R. 4127-37 du Code de la santé 
publique

Autres �  ches disponibles

Ces � ches sont téléchargeables et imprimables 
sur le site Internet du ministère www.sante.gouv.fr  - 
Rubrique : « Usagers ».

•   La personne de con� ance

•   Les règles d’accessibilité aux informations de santé 
à caractère personnel

•   L’instruction des plaintes ou réclamations en établissement 
de santé et la commission des relations avec les usagers 
et de la qualité de la prise en charge (CRU)

•  Le congé de représentation dans le système de santé



Les règles d’accessibilité aux informations de santé  
à caractère personnel

Que ce soit lors d’une consultation en ville ou, au se in d’un établissement 
de santé, en consultation externe, au service des ur gences, 

dans le cadre d’une hospitalisation, le professionnel  de santé 
qui vous a pris(e) en charge a recu eilli et formalisé des informations 

concernant votre santé. Ces informations sont rassemb lées 
dans votre « dossier médical ». Il vous est possible d’en demander 
communication, à l’exclusion toutefois des informations r ecueillies 

auprès de tiers n’intervenant pas dans votre prise en charge.  (1)

I.  Quelles formalités dois-je remp lir pour obtenir communication 
du dossier médical ?

1. Vous devez faire votre demande :
auprès du professionnel de santé qui détient votre dossier, si vous avez été pris(e) en  >
charge en dehors d’un établissement de santé ;

auprès de la direction de l’établissement, si vous avez été pris(e) en charge au sein d’un  >
établissement  et même si l’établissement a con� é votre dossier médical à un hébergeur.

  La direction se chargera, avec le médecin responsable de votre prise en charge, de vous faire 
parvenir la copie des éléments qui composent votre dossier médical. Nous vous conseillons de 
faire votre demande par écrit. Le plus souvent, l’établissement vous proposera un formulaire 
qui vous permettra de faire une demande précise et complète a� n de mieux vous satisfaire.

2. Vous pouvez formuler votre demande sur papier li bre. Dans ce cas, pensez :
à préciser si vous souhaitez tout ou partie du doss ier. >

  Vous pouvez demander l’intégralité du dossier ou simplement une partie (compte rendu 
d’hospitalisation, compte rendu opératoire…). Dans la mesure où la communication de la copie 
des éléments du dossier est payante (cf. infra V), nous vous conseillons de limiter votre demande 
à la communication des seules pièces utiles.

à accompagner votre demande de documents justi�  ant votre identité et votre qualité. >
  Si vous demandez un dossier dont les informations vous concernent, la photocopie recto verso 

d’une pièce d’identité suf� t.
  Si vous demandez un dossier dont les informations ne vous concernent pas, vous devez en 

outre fournir les documents attestant votre qualité (cf. infra II.4.).

à préciser si vous souhaitez que le dossier vous so it envoyé ou soit adressé à un médecin. >
  Le dossier peut vous être communiqué directement, mais vous pouvez également préférer qu’il 

soit communiqué à un médecin de votre choix. Vous devez alors en indiquer  les coordonnées. 

 (1)  Si vous béné� ciez de la protection d’un tuteur, vous pouvez, en fonction des termes du jugement de tutelle ou de la délibération du conseil de 
famille, soit accéder directement aux informations de santé vous concernant, soit y accéder avec l’assistance de votre tuteur. Dans certains 
cas, l’accès à ces informations peut être limité à votre tuteur.
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Sachez qu’aucun élément d’information concernant la santé d’une personne ne peut être 
communiqué, sans son accord, à un médecin n’ayant pas participé à sa prise en charge. Si 
vous ne donnez pas de précisions, le dossier vous s era communiqué directement.

que vous pouvez demander à consulter le dossier médi cal sur place. >
  Cette consultation est gratuite (cf. infra V). Sachez que si votre demande est faite auprès d’un 

établissement, celui-ci met à votre disposition un médecin qui peut vous accompagner dans 
la lecture du dossier. Vous pouvez refuser cet accompagnement.

  La consultation sur place est souhaitable dans l’hypothèse où le dossier est particulièrement 
volumineux : elle permet d’opérer un tri et de choisir, parmi les éléments, seulement ceux dont 
la communication est utile.

Le classement des informations contenues a minima  
dans le dossier médical détenu par un établissement  de santé

(article R. 1112-2 du Code de la santé publique)

Un dossier médical est constitué pour chaque patient hospitalisé dans un établissement de santé 
public ou privé. Ce dossier contient au moins les éléments suivants, ainsi classés :

1º  Les informations formalisées recueillies lors des c onsultations externes dispensées dans 
l’établissement, lors de l’accueil au service des u rgences ou au moment de l’admission 
et au cours du séjour hospitalier, notamment :

a) la lettre du médecin qui est à l’origine de la consultation ou de l’admission ;

b) les motifs d’hospitalisation ;

c) la recherche d’antécédents et de facteurs de risques ;

d) les conclusions de l’évaluation clinique initiale ;

e) le type de prise en charge prévu et les prescriptions effectuées à l’entrée ;

f)  la nature des soins dispensés et les prescriptions établies lors de la consultation externe 
ou du passage aux urgences ;

g)  Les informations relatives à la prise en charge en cours d’hospitalisation : état clinique, soins 
reçus, examens para-cliniques, notamment d’imagerie ;

h)  les informations sur la démarche médicale, adoptée dans les conditions prévues à l’article 
L. 1111-4 ;

i)  le dossier d’anesthésie ;

j)  le compte rendu opératoire ou d’accouchement ;

k)  le consentement écrit du patient pour les situations où ce consentement est requis sous cette 
forme par voie légale ou réglementaire ;

l)  la mention des actes transfusionnels pratiqués sur le patient et, le cas échéant, la copie de la 
� che d’incident transfusionnel mentionnée au deuxième alinéa de l’article R. 1221-40 ;

m)  les éléments relatifs à la prescription médicale, à son exécution et aux examens 
complémentaires ;

n)  le dossier de soins in� rmiers ou, à défaut, les informations relatives aux soins in� rmiers ;

o)  les informations relatives aux soins dispensés par les autres professionnels de santé ;

p)  les correspondances échangées entre professionnels de santé ;

q)  les directives anticipées mentionnées à l’article L. 1111-11 ou, le cas échéant, la mention de 
leur existence ainsi que les coordonnées de la personne qui en est détentrice ;

2º  Les informations formalisées établies à la �  n du séjour qui comportent notamment :

a)  le compte rendu d’hospitalisation et la lettre rédigée à l’occasion de la sortie ;

b) la prescription de sortie et les doubles d’ordonnance de sortie ;

c) les modalités de sortie (domicile, autres structures) ;

d)  la � che de liaison in� rmière ;

3º  Les informations mentionnant qu’elles ont été recue illies auprès de tiers n’intervenant 
pas dans la prise en charge thérapeutique ou concer nant de tels tiers. Sont seules 
communicables les informations énumérées aux 1º et 2º. 2
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II.  Puis-je obtenir communication d’un dossier médical 
dont les informations ne me concernent pas directement ?

1. Vous pouvez obtenir le dossier d’une personne do nt vous êtes le représentant légal :
si vous êtes titulaire de l’autorité parentale d’un enfant mineur, vous pouvez demander  >
communication des informations de santé de votre enfant  (2) ;

si vous êtes tuteur d’un majeur sous tutelle, vous pouvez demander communication des  >
informations de santé de la personne majeure que vous protégez. Dans l’hypothèse où celle-ci 
s’opposerait à cette communication, il vous appartiendrait de demander au juge des tutelles 
de trancher le con� it.

2.  Vous pouvez obtenir des éléments du dossier d’une p ersonne décédée 
dont vous êtes l’ayant droit

Vous êtes ayant droit d’une personne défunte si vous êtes son successeur légal. Dans ce cas, si 
le défunt ne s’y est pas opposé de son vivant, vous pouvez accéder à des informations médicales 
le concernant. Pour cela, vous devez indiquer que votre demande est faite pour l’un ou plusieurs 
des motifs suivants :

connaître les causes du décès ; >

défendre la mémoire du défunt ; >

faire valoir vos droits. >

Seuls les éléments répondant au(x) motif(s) invoqué(s) pourront vous être communiqués.

3. Vous pouvez obtenir le dossier d’une personne qu i vous a mandaté(e) pour le faire
La personne ou ses représentants légaux (s’il s’agit d’un mineur ou d’un majeur sous tutelle), 
peuvent donner procuration à une autre pour demander le dossier à sa place. La procuration doit 
être écrite et la personne qui demande le dossier ne doit pas avoi r de con�  it d’intérêt avec 
la personne qui lui a donné la procuration .

4. Dans tous les cas, vous devez justi�  er de votre qualité
Il vous faut préciser à quel titre vous formulez la demande. Pour cela, vous devez produire, en plus 
de la copie d’une pièce d’identité, celle des pièces justi� catives suivantes :

si vous êtes représentant légal d’un mineur : >  votre livret de famille et, en cas de divorce, 
le document attestant que vous êtes détenteur de l’autorité parentale ;

si vous êtes tuteur d’un incapable majeur : >  le jugement de tutelle de la délibération du conseil 
de famille ;

si vous êtes un ayant droit : >  un certi� cat d’hérédité (que la mairie ou le notaire peuvent établir) 
ou le livret de famille (si votre lien de parenté avec le défunt suf� t à établir votre qualité d’ayant 
droit) ;

Si vous avez été mandaté(e) par la personne malade,  vous devez produire l’original du mandat.

Con�  dentialité des informations contenues dans le dossier  médical
Les informations contenues dans le dossier médical sont strictement con�  dentielles.
Vous devez être attentif à ne pas les communiquer à un tiers qui n’est pas autorisé à les solliciter.

 (2) Sauf exception prévue par la loi (cf. articles L. 1111-5 et R. 1111-6 du Code de la santé publique)
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III.  Peut-on m’imposer la présence d’une tierce personne 
ou d’un médecin ?

1. La présence d’une tierce personne
Si vous sollicitez la communication de votre dossier, le médecin qui vous le communiquera peut vous 
recommander de le consulter en présence d’une tierce personne que vous choisissez librement. 
Il ne s’agit que d’un conseil et vous n’êtes pas obligé(e) de le suivre.

2. La présence d’un médecin
En cas de consultation du dossier sur place dans un é tablissement de santé, >  comme indiqué 
plus haut (cf. I.2.), l’accompagnement gratuit d’un médecin vous sera proposé. Vous pouvez 
le refuser ;

À titre exceptionnel >  et seulement si les informations que vous sollicitez ont été recueillies dans 
le cadre d’une hospitalisation sans consentement , la remise de ces informations peut-être 
subordonnée à la présence d’un médecin que vous choisissez librement. Si vous vous opposez 
à cet accompagnement, la commission départementale des hospitalisations psychiatriques 
sera saisie et la décision qu’elle prendra sur l’opportunité, ou non, de cet accompagnement 
s’imposera.

IV. Dans quels délais mon dossier médical peut-il m’être  communiqué ?
Si les informations que vous demandez ont été consti tuées depuis moins de 5 ans, le dossier 
doit vous être communiqué dans les huit jours suivant votre demande.

Si les informations que vous demandez ont été const ituées depuis plus de 5 ans,  le dossier 
doit vous être communiqué dans les 2 mois de votre demande.

Dans tous les cas, il vous faudra attendre 48 heure s après votre demande.
C’est un délai de ré� exion imposé par la loi qui interdit de vous transmettre les informations 
immédiatement après votre demande. Sachez donc que si vous vous déplacez pour demander 
et obtenir communication de votre dossier, vous ne pourrez l’obtenir immédiatement.

Pour faciliter le respect de ces délais de communic ation, soyez attentif à formuler une 
demande complète, précise et accompagnée des docume nts justi�  catifs nécessaires

V. La communication du dossier médical est-elle payante  ?

1. Si vous consultez le dossier sur place
La consultation du dossier sur place est gratuite. Il en est de même pour l’accompagnement médical 
qui vous est proposé, dans le cas d’une consultation au sein d’un établissement de santé.

2. Si vous demandez que le dossier vous soit adress é par voie postale
La réglementation oblige les établissements et les professionnels de santé à conserver les éléments 
originaux du dossier médical. Vous ne pourrez donc obtenir que des copies qui sont payantes. 
Toutefois, seul le coût de la reproduction et de l’envoi (à l’exclusion des charges de personnels) 
est facturable.

Si vous connaissez des dif� cultés � nancières qui ne vous permettent pas de payer ces frais, 
adressez-vous à la personne responsable des relations avec les usagers dans l’établissement ou 
au professionnel de santé si vous êtes pris(e) en charge en ville, pour étudier les solutions qui, 
exceptionnellement, pourraient être envisagées.
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VI.  Pendant combien de temps le dossier est-il conservé 
dans un établissement ?

1. Votre dossier est conservé pendant un délai de 2 0 ans par l’établissement de santé
Ce délai court à partir de la date de votre dernier séjour ou de votre dernière consultation externe. 
Il concerne l’ensemble des informations, tant que votre dernier passage ne remonte pas à plus 
de 20 ans.

Si le dossier comporte des informations recueillies alors que vous étiez mineur et que, lorsque 
le délai de 20 ans est achevé, vous avez moins de 28 ans, le dossier sera conservé jusqu’à votre 
28e anniversaire.

Si le dossier comporte des informations concernant une personne décédée moins de 10 ans après 
son dernier passage dans l’établissement, le dossier ne sera conservé que pendant une durée de 
10 ans à compter de la date du décès.

La mention des actes transfusionnels et, le cas échéant, la copie de la � che d’incident transfusionnel 
sont conservés pendant 30 ans.

Aucun texte ne précise la durée de conservation des informations de santé par les professionnels 
de santé en ville.

2.  Votre dossier est conservé chez le professionnel de  santé, au sein de l’établissement 
ou chez un hébergeur

Votre dossier peut être conservé soit chez le professionnel ou l’établissement de santé, soit chez un 
hébergeur de données. Cet hébergement de données ne peut avoir lieu qu’avec votre consentement 
exprès. Si vous souhaitez accéder aux données vous concernant conservées chez un hébergeur, 
celui-ci ne pourra vous les communiquer qu’après avoir obtenu l’accord du professionnel ou de 
l’établissement de santé.

Les traitements de données de santé à caractère personnel que nécessite l’hébergement sont 
réalisés dans le respect des dispositions de la loi nº 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux � chiers et aux libertés.

VII.  Quels sont les recours dont je dispose si le dossier ne m’est p as 
communiqué ?

1. Si votre demande est formulée auprès d’un établi ssement de santé
Si votre dossier ne vous est pas transmis dans les délais légaux mentionnés au IV ci-dessus ou si 
sa communication vous est refusée pour des motifs qui vous paraissent injusti� és, vous pouvez 
demander à la direction de l’établissement (ou à la personne responsable des relations avec les 
usagers) à être mis(e) en relation avec le médiateur médecin, qui examinera votre demande dans 
les conditions décrites dans la � che intitulée : « L’instruction des plaintes ou réclamations en 
établissement de santé et la commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise 
en charge (CRU) » (cf. le site internet du ministère : www.sante.gouv.fr , rubrique « Usagers » ou 
l’accueil de l’établissement auquel vous vous adressez).

2.  Si votre demande est formulée auprès d’un établisse ment de santé public 
ou d’un établissement de santé privé chargé de la g estion d’un service public

Vous pouvez saisir la commission d’accès aux documents administratif (CADA) qui est compétente 
pour donner son avis sur le bien fondé de votre demande :

à l’issue des délais mentionnés au IV de la présente � che, si votre dossier ne vous a pas été  >
communiqué dans ces délais ;

dans les 2 mois à compter de la réception du courrier vous noti� ant du refus de communication  >
de votre dossier, si vous jugez la décision injusti� ée.

Vous disposez de 2 mois pour saisir la CADA. Passé ce délai, il sera trop tard et vous devrez 
alors reprendre la procédure depuis le départ en demandant de nouveau votre dossier auprès de 
l’établissement de santé. 5
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Les coordonnées de la CADA sont les suivantes :
Commission d’accès aux documents administratifs
35, rue Saint-Dominique - 75007 Paris
Tél. : 01 42 75 79 99 - www.cada.fr

Vous pouvez également, si vous avez effectué préalablement, en vain, toutes les démarches 
nécessaires auprès de l’établissement de santé, saisir le médiateur de la République par le biais 
d’un député, d’un sénateur ou d’un délégué départemental dont vous trouverez les coordonnées 
en utilisant le lien suivant : www.mediateur-republique.fr/ fr-03-02-10

3.  Si votre demande est formulée auprès d’un établisse ment de santé privé à but lucratif 
ou auprès d’un professionnel de santé

Vous pouvez adresser une plainte :

au conseil départemental de l’ordre du département dont dépend l’établissement ou le  >
professionnel ;

à la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) dont les coordonnées sont  >
les suivantes :

  8, rue Vivienne
CS 30223
75083 Paris Cedex 02
Tél. : 01 53 73 22 22 – Fax : 01 53 73 22 00 – www.cnil.fr

4. Dans tous les cas
Vous pouvez saisir la commission régionale ou interrégionale de conciliation et d’indemnisation 
des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (CRCI).

Cette commission pourra organiser, soit directement soit en désignant un médiateur, une conciliation 
avec l’établissement ou le professionnel de santé en vue de résoudre les dif� cultés que vous 
rencontrez pour obtenir communication de votre dossier.

Pour de plus amples informations, vous êtes invité(e) à consulter le site internet dédié aux CRCI 
(www.commissions-crci.fr ) : vous obtiendrez, notamment, les coordonnées de la commission 
de votre région à laquelle vous pourrez vous adresser.
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Textes de références

Articles L. 1110-4, L. 1111-7, R. 1111-1 
à R. 1111-16 et R. 1112-1 à R. 1112-9 
du Code de la santé publique

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, modi� ée, 
relative à l’informatique, aux � chiers 
et aux libertés

Arrêté du 5 mars 2004 - modi� é par arrêté 
du 3 janvier 2007 - portant homologation 
des recommandations des bonnes pratiques 
relatives à l’accès aux informations 
concernant la santé d’une personne

Instruction interministérielle n° DHOS/E1/
DAF/DPACI/2007/322 (et n° DAF/DPACI/
RES/2007/014) du 14 août 2007 relative 
à la conservation du dossier médical

Autres �  ches disponibles

Ces � ches sont téléchargeables et imprimables 
sur le site Internet du ministère www.sante.gouv.fr  
- Rubrique : « Usagers ».

•   La personne de con� ance

•   Les directives anticipées

•   L’instruction des plaintes ou réclamations 
en établissement de santé et la commission 
des relations avec les usagers et de la qualité 
de la prise en charge (CRU)

•    Le congé de représentation dans le système 
de santé
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Coordonnées et accès  
 
Gériatrie 
Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) 
Centre hospitalier de Poissy-Saint-Germain 
Bâtiment « Les Maisonnées » 
15 rue du Champ Gaillard 78300 Poissy  
Tél. : 01 39 27 58 99 - Fax : 01 39 27 58 97  

Accueil de jour Alzheimer et maladies apparentées 
«Étape 3A» 
4, rue de Tourville - 78100 Saint-Germain 
 Tél. : 01 30 61 23 15 

Etablissement d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) « Hervieux » 
7 rue de Beauregard - 78300 Poissy  
Tél. : 01 39 27 58 80 - Fax : 01 39 27 44 51 

Etablissement d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) « Ropital Anquetin » 
2, rue Pasteur - 78100 Saint-Germain-en-Laye  
Tél. : 01 39 27 47 45 - Fax : 01 39 27 49 95 

Unité de soins de longue durée (USLD)  
« Les Maisonnées » 
15 rue du Champ Gaillard 78300 Poissy 
Tél. : 01 39 27 50 76 - Fax : 01 39 27 44 03 
 

Unité de soins de longue durée (USLD)  
« Nivard » 
20 rue Armagis 78105 Saint-Germain-en-Laye 
Tél. : 01 39 27 46 96  - Fax : 01 39 27 49  64 

Pédopsychiatrie 
Centres médico-psychologiques infanto-juvénile (CMPI) 
5, Place Georges Brassens - Achères (78260) - Tél. : 01 39 22 82 50 - Fax : 01 39 11 92 60 
14, rue de l'écho - Chanteloup-les-Vignes (78570) - Tél. : 01 39 70 93 13 - Fax : 01 39 74 32 18 
1/3, rue Charles Bourseul - Conflans-Ste-Honorine (78700) �± Tél : 01 39 72 18 63 - Fax : 01 39 72 18 97 
23, boulevard Gambetta - Poissy (78300) - Tél. : 01 30 65 00 36 - Fax : 01 30 65 70 32 
Hôpitaux de Jour  
"Les Chasses Marées " (6-12 ans) : 1, rue des Chasses Marées �± 78700 Conflans-Sainte-Honorine 
Tél. : 01 39 19 42 36 - Fax : 01 39 19 40 87 
"La Souris Verte" (3-6 ans) : 23, boulevard Gambetta �± 78300 Poissy 
Tél. : 01 30 65 00 36 - Fax : 01 30 65 70 32  
Centre d'accueil thérapeutique à temps partiel (CATTP « petits et moyens ») 
1/3 rue Charles Bourseul �± 78700 Conflans-Sainte-Honorine 
Tél. : 01 39 72 18 63 - Fax : 01 39 72 18 97 
 

Psychiatrie adulte 
Centre d'accueil et de soins médico-psychologiques 
(CASMP, secteur 4) 
12 avenue Carnot - 78700 Conflans-Sainte-Honorine  
Tél. : 01 39 19 68 62  
Centre médico-psychologique de Carrières  
(secteur 5) 
Centre Michel COLUCCI - 78955 Carrières-sous-
Poissy - Tél. : 01 78 63 72 40 
Centre médico-psychologique �G�¶�$�F�K�q�U�H�V����secteur 5) 
1 Allée André Chénier - 78260 Achères 
Tél. : 01 39 11 22 66  
 

Centre clinique de psychothérapie (CCP) : unité 
�G�¶�K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���S�V�\�F�K�L�D�W�U�L�H��(secteur 5) 
10 rue du champ Gaillard  
BP 73082 - 78303 Poissy  
Tél. : 01 39 27 50 89  - Fax : 01 39 27 43 88 
Centre médico-psychologique (CMP, secteur 6) 
9 rue Armagis (3e étage) �± 78300 Saint-Germain- 
Tél. : 01 39 27 42 09 - Fax : 01 39 27 42 07  
Unité de jour (secteur 6) : hôpital de jour, centre 
d'accueil thérapeutique à temps partiel (CATTP) 
30 rue du Maréchal Galliéni  
78300 Saint-Germain-en-Laye 
Tél. : 01 39 73 90 80 - Fax : 01 39 73 96 78 

UCSA 
Unité de consultations et de soins ambulatoires (UCSA)  
Centrale de Poissy - �������U�X�H���G�H���O�¶�$�E�E�D�\�H��- 78300 POISSY  
Tél. : 01 39 27 59 18 - 01 39 27 59 19 fax : 01 39 27 59 17 
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